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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation
comportant l’engagement de véhicules à moteur 

dans les lieux non ouverts a la circulation
- endurance et maniabilité -

3ème et 4ème Manche Limousin Centre France de Trial 4x4

au lieu-dit « Montamier » - commune de SAINT MOREIL

Samedi 29 avril et dimanche 30 avril 2017

--------------------

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi n 84-
610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation età la promotion des activités physiques et
sportives ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n°2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil Départemental et de M. le Maire de
SAINT MOREIL en date du 10 février 2017 portant déviation de la circulation sur la VC n°4 et
portant limitation et réglementation du stationnement ;
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VU la demande du 2 février 2017 présentée par Monsieur Christian DAVID,
Représentant le Comité des fêtes et des loisirs de SAINT MOREIL aux fins d’obtenir
l’autorisation d’organiser une 3ème et 4ème Manche Limousin Centre France de Trial 4x4 à
SAINT MOREIL les 29 et 30 avril 2017 ;

VU le règlement de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 14 mars 2017, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur et validée par
la Direction Départementale des Territoires ;

VU l’avis de la Sous-Préfète d’AUBUSSON ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagements et
Transports » ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la
Creuse

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence
Régionale de Santé ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef du service départemental de l’Office National de la chasse et de la
Faune Sauvage ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT MOREIL ;

VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière « section épreuves
et compétitions sportives » en date du 28 mars 2017 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais
occasionnés par les mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation dénommée « 3èmeet 4ème Manche Limousin Centre
France de Trial 4x4 » organisée par le Comité des fêtes et des loisirs de SAINT MOREIL
représentée par Monsieur Christian DAVID, est autorisée à se dérouler le samedi 29 avril 2017
de 14 h à 19 h et le dimanche 30 avril 2017, de 9 h à 19 h, selon le parcours figurant sur le
plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi quedes mesures suivantes arrêtées par les
services chargés de la surveillance de la circulation : 

MESURES DE CIRCULATION :

Sur la commune de Saint-Moreil, le samedi 29 avril et dimanche 30 avril 2017 : 

- La circulation sera interdite sur la voie communale n°4 de « Montamier » entre le
carrefour de la route départementale n°12 avec la VC n°4 et lecarrefour VC n°4 avec la VC
n°104. La circulation sera déviée par les RD n°12, n°82 et VC n°104, dans les deux sens de
circulation (sauf pour les véhicules de secours et services de police et de gendarmerie).

- Pendant cette période, sur la RD n°82, la vitesse sera limitée à 50km/h et le
stationnement sera interdit entre le PR 0+ 000 (carrefour RDn°82/VC n°104) et le PR 2+679
(carrefour RD n°82/RD n°12)

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière, et seramise en place par les soins des
organisateurs, sous le contrôle de la commune de l’Unité Territoriale technique de
BOURGANEUF.

SERVICE D’ORDRE

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de M. Christian
DAVID Représentant le Comité des fêtes et des loisirs de SAINT MOREIL.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée
par :

- 1 directeur de course : Muriel Cluzeau
- 1 commissaire technique 
- 3 commissaires sportifs 
- 7 commissaires de zone 

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de lasécurité des concurrents et du
public.

Les zones d’évolution devront être délimitées par des banderoles.
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Elles seront surveillées par des personnes désignées par l’organisateur afin de
maintenir le public en dehors de ces zones.

L’organisateur devra s’assurer avant le départ des différentes épreuves que l’ensemble
du parcours a été sécurisé : barrières de protection, balisages en place.

Il conviendra de procéder à la délimitation des zones spectateurs autour des zones
d’évolution des véhicules. Les zones spectateurs seront surélevées par rapport aux zones de
trial.

Le public ne devra pas être admis en des points dangereux du circuit (contrebas du
parcours, virages rapides, proximité de la zone de passage en équilibre sur les obstacles,
etc…).

Le parcours devra être balisé dans les points spectaculaires ou dangereux.

Le stationnement des véhicules devra s’effectuer uniquement sur les emplacements
prévus à cet effet par les organisateurs et n’apporter aucune gêne à l’accès des secours tant sur
les lieux de l’épreuve (public et concurrents) qu’aux villages desservis par les voies publiques
riveraines.

L’organisateur est tenu d’effectuer la remise en état des terrains utilisés.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE

Devront être installés :
- 2 extincteurs par zone d’évolution, 1 extincteur sur le parking pilote, 1

extincteur sur le parking des spectateurs ;

- des moyens de communication entre le responsable de la sécurité et les
commissaires de zone 

Devront être présents :
- 1 médecin ;

- 1 ambulance
- 4 secouristes 

La manifestation sera neutralisée si l’ambulance tenue à disposition devait quitter le
site.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18, au Centre Opérationnel
Départemental d’Incendie et de Secours.

ARTICLE 3 - Le règlement de la manifestation devra être conforme au règlement
type national, annexé au dossier.
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ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera
assurée par l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à
sa charge.

ARTICLE 5 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il
apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus
respectés.

ARTICLE 6 – La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre
la responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne
qui prête son concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7  : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par
l’organisateur d’une attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées
dans la présente autorisation ont été respectées.

ARTICLE 8  - Mme la Directrice des Services du Cabinet,
- La Sous-Préfète d’AUBUSSON,
- La Présidente du Conseil Départemental, Pôle « Aménagements

et Transports » ,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la

Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la

Protection des Populations,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de

Secours de la Creuse,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence

 Régionale de Santé ;

- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Maire de la commune de SAINT MOREIL,
- Le Représentant du Comité des fêtes et des loisirs de SAINT

MOREIL,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent
arrêté dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux
membres de la Commission Départementale de Sécurité Routière – section « épreuves et
compétitions sportives », ainsi qu’aux services de l’Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage (ONCFS) et de l’Office National de l’Eau et desMilieux Aquatiques
(ONEMA) qui seront susceptibles d’effectuer des contrôles.

Fait à Guéret, le 21 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du cabinet

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-21-001

3ème VTT des Chemins Romains à Toulx Sainte Croix
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course VTT Des Chemins Romains de Toulx Ste Croix

Dimanche 23 avril 2017
à TOULX SAINTE CROIX

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier dans la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1
et suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R.
411-30, R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à
A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires
du code du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives
sur les voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2013 et du 30 décembre2016 portant
interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur
les voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre
2016 réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté n°2013353-01 en date du 19 décembre 2013 fixant la liste locale 1
prévue au 2° du III de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de
planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis à l’évaluation des
incidences Natura 2000 et la liste locale 2 prévue par le décret n°2011-966 du 16 août 2011
relatif au régime d’autorisation administrative propre à Natura 2000 .

VU l’arrêté de M. le Maire de Toulx Sainte Croix en date du 14 mars 2017
réglementant la circulation et le stationnement ;
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VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le
ministère de l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notamment le port du casque
pour les coureurs cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de lavoie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 24 février 2017 présentée Monsieur Claude MORET, Président du
« Vélo Club Gouzonnais » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course VTT le
dimanche 23 avril 2017 sur la commune de Toulx Sainte Croix ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance AXA en date du 28 février 2017 conforme à la
réglementation en vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions
sportives sur la voie publique ;

VU la convention en date du 28 mars 2017 entre le Directeur Départemental des
Services d’Incendie et de Secours et Monsieur Claude MORET;

VU l’avis de Mme la  Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence
Régionale de Santé ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Maire de la commune de TOULX SAINTE CROIX ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « VTT des chemins Romains
de Toulx Sainte Croix » organisée par le « Vélo Club Gouzonnais » présidé par Monsieur
Claude MORET, est autorisée à se dérouler le dimanche 23 avril 2017, de 13 h 30 à 17 h 00
sur la commune de TOULX SAINTE CROIX, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.
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ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation
des dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les
services chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

Les voies non ouvertes à la circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos,
quads…) ne devront pas être empruntées par des véhicules motorisés pour les travaux relatifs
à l’organisation (balisage, retrait des panneaux…), en dehors du jour de la manifestation.

MESURES DE CIRCULATION

Sur le territoire de la commune de TOULX SAINTE CROIX , pendant toute la durée
de l’épreuve, prévue de 13h30 à 18h00, la circulation sera interdite dans les deux sens de
circulation aux véhicules de tout genre autre que ceux appartenant aux services médicaux,
aux services incendie et secours ainsi qu’aux services de police et gendarmeriesur la voie
communale n°4du carrefour de laroute départementale 67côté Nord en face de lavoie
communale 7, jusqu’au centre du bourg, en face de la rue du stade. La circulation des
véhicules sera gérée dans les deux sens du cimetière au centre bourg, par les signaleurs de la
course.

Les concurrents devront, impérativement, respecter le code de la route lors des
traversées des Routes Départementales D 67 et 14

La circulation sur la ou les routes départementales concernées est interdite dans le
sens inverse de la manifestation.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.

SERVICE D’ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Claude MORET,
Président du « Vélo Club de GOUZONNAIS ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parDOUZE SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de
conduire, identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont
la liste figure en annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté
d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage
de la course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent enaucun cas et d’une quelconque
manière s’opposer à la circulation ou au passage d’un usagerqui ne respecterait pas cette
priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de
police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront
sanctionnés suivant les contraventions de la 4ème classe del'article R.411-30 du code de la
route.
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L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile les maires des communes traversées
de l’itinéraire à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage
des coureurs aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de lasécurité des concurrents et
du public.

Ils s’engagent à mettre en place des signaleurs aux dessertes de voies publiques
ouvertes à la circulation. 

Le circuit sera délimité par de la rubalise.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de
cette manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen
de panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des
véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours
Civiques de niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu
matérialisé (véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours
pour assurer les premiers soins.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des
terrains privés concernés.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation,
telle qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la
signalisation routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K
10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la
fin de la course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l’article 3 est à la
charge de l'organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires
mis en place un quart d’heure au moins avant le passage théorique de la course. Ces
dispositifs devront être retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course.

Préfecture de la Creuse - 23-2017-04-21-001 - 3ème VTT des Chemins Romains à Toulx Sainte Croix 83



ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la
circulation, l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de
sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou
des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant
la course, sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et
avoir disparu au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur
autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le
contrôle des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques
sur la voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdit à toutes les personnes
présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde
laquelle l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités
départementales ou municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à
un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement

et Transports »,
- Le Maire de la  commune de TOULX SAINTE CROIX,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la

Creuse,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence

Régional de Santé ;
-  Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Chef du service départemental de l’Office National de la

chasse et de la Faune Sauvage, 
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la

Protection des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Président du « Vélo Club Gouzonnais»,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent

arrêté dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 21 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS 
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-002

Application du régime forestier de terrains appartenant à la

commune du Monteil au Vicomte territoire communal du

Monteil au Vicomte
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°
prononçant l’application du Régime Forestier

de terrains appartenant à la commune du MONTEIL-AU-VICOMTE
Territoire communal du MONTEIL-AU-VICOMTE

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

- VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2, R 214-6, R  214-7 et R 214-8 du Code Forestier ;

- VU la délibération du conseil municipal de la commune du Monteil-au-Vicomte, en date du 16 janvier 2017 ;

- VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 28 février 2017 ;

- VU le procès-verbal de reconnaissance contradictoire ;

- VU l’attestation notariée ;

- VU le relevé de propriété ;

- VU les plans des lieux ;

- VU l'arrêté préfectoral en date du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme la Sous-Préfète
d'Aubusson ;

A R R E T E

ARTICLE 1er  :

Le régime forestier est appliqué sur les parcelles désignées ci-après, appartenant à la commune
du Monteil-au-Vicomte  sises  sur  le  territoire  communal  du  Monteil-au-Vicomte,  pour  une  surface  de
6ha 76a 87ca :

Territoire communal du Monteil-au-Vicomte

Section Numéro Lieu-dit Surface de la parcelle Surface à appliquer

A 410 Les Ribières 3ha 40a 39ca 3ha 40a 39ca
A 414 Les Ribières 1ha 65a 03ca 1ha 65a 03ca
A 415 Les Ribières 1ha 71a 45ca 1ha 71a 45ca

Total 6ha 76a 87ca 6ha 76a 87ca

ARTICLE 2  :

Madame la Sous-Préfète de l'arrondissement d'AUBUSSON, Monsieur le Directeur de l’Agence
Territoriale de l'Office National des Forêts à LIMOGES, Monsieur le Maire de la commune du MONTEIL-
AU-VICOMTE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en
Mairie du MONTEIL-AU-VICOMTE publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à AUBUSSON, le 18 avril 2017 

POUR LE PREFET et par délégation,
La Sous-Préfète,

Isabelle ARRIGHI
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-011

Arrêté 2017/03/DIMOS fixant la composition d'affectation

dans le dispositif d'initiation aux métiers par alternance
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N° AR 2017/03/DIMOS

Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’affectation dans le dispositif d’initi ation aux métiers 
par alternance (DIMA – chambre de commerce et de l’ industrie),  est la suivante :

Président  : Serge PAILLER, inspecteur de l’éducation nationale - information et orientation

� Membres  :

- Jean-Luc BAERT, proviseur du lycée professionnel Delphine Gay - Bourganeuf

- Laurence CHRONOPOULOS, proviseure du lycée professionnel Louis-Gaston Roussillat - Saint Vaury

- Françoise CONNAY, principale du collège Françoise Dolto - Châtelus Malvaleix

- Patrick LAMY, représentant de la DIRECCTE - département de la Creuse

- Delphine MATHIS, directrice adjointe du lycée agricole - Ahun

- Isabelle MAZEIRAT, principale adjointe au collège Jules Marouzeau - Guéret

- Marie-Hélène NIVERT, responsable du centre de formation d’apprentis - CCI de la Creuse

- Guy PETINON, proviseur adjoint du lycée des métiers du bâtiment - Felletin

- Centre d’information et d’orientation de la Creuse - le(a) directeur (trice)

- Direction régionale de l’agriculture et de la forêt : un représentant

- FCPE : 2 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 – 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017

Pour le Directeur académique,
Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-19-001

Arrêté abrogeant l’arrêté préfectoral du 10/07/2009 portant

agrément de la Sarl Raymi au titre du code du tourisme

Arrêté abrogeant l'arrêté du 10/07/2009 portant agrément de la SARL RAYMI, sise sur la

commune de Guéret, au titre du Code du tourisme
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Arrêté n° 23-2017-

abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2009-0821 du 10 juillet 2009 portant agrément de

la SARL RAYMI, sise sur la commune de Guéret, au titre du Code du tourisme

Le Préfet de la Creuse,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code du tourisme ;

VU l’arrêté de secrétariat  d’État  chargé du commerce, de l’artisanat,  des petites et  moyennes
entreprises, du tourisme, des services et de la consommation du 23 décembre 2009 relatif aux
conditions de fixation de la garantie financière des agents de voyages et autres opérateurs de la
vente de voyages et de séjours ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-0821 du 10 juillet 2009 accordant l’habilitation au titre du Code
du tourisme à la SARL RAYMI, sise sur la commune de Guéret ;

VU la lettre du directeur de la SARL RAYMI (parvenue à la Préfecture de la Creuse le 23 mars
2017) informant le Préfet de la Creuse du fait qu’elle n’exerce plus l’activité qui avait justifié
l’intervention de l’arrêté préfectoral n° 2009-0821 du 10 juillet 2009 susvisé et qu’elle souhaite,
dès lors, obtenir main levée de la caution dont elle avait justifié ;

CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu de prendre acte dudit courrier ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2009-0821 du 10 juillet 2009 accordant l’habilitation au titre du
Code du tourisme à la SARL RAYMI, sise sur la commune de Guéret, est abrogé.

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et dont
une copie conforme sera transmise à M. le Directeur de la SARL RAYMI à titre de notification.

Fait à Guéret, le 19 avril 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général, 

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-26-002

Arrêté donnant délégation de signature à M. François

GAILLARD, Commissaire de Police, Directeur

Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse
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Arrêté n° 
donnant délégation de signature à M. François GAILLARD

Commissaire de Police,
Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

VU la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée,

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie,

VU le décret du 21 mai 2015 nommant M. Philippe CHOPIN, préfet délégué auprès du représentant de l’État
dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, Préfet de la Creuse,

VU l'arrêté ministériel  n° 302 en  date du 17 mars  2017 portant  nomination du  Commissaire François
GAILLARD en  qualité  de  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  de  la  Creuse  et  Chef de
circonscription à Guéret, à compter du 10 avril 2017,

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2015159-20  du  8  juin  2015 donnant  délégation  de  signature  à
Mme  Valér ie  GUIGNABEL,  Commissaire  divisionnaire  de Pol ice,  Directeur
Départemental de la Sécuri té Publ ique de la Creuse,

VU la circulaire  NOR/INT/C/91/00243/C du 15  novembre  1991 relative à la  gestion  déconcentrée  des
services de police, 

VU la circulaire NOR/INT/K/08/00139/C du 21 juillet 2008 relative à la réorganisation des services de
renseignement du ministère de l’intérieur (et notamment son paragraphe 1-B), 

SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. François GAILLARD , Directeur Départemental de la
Sécurité Publique de la Creuse et Chef de circonscription à Guéret, à l’effet de signer, au nom du Préfet,
responsable d’Unité Opérationnelle, les actes relatifs à l’engagement juridique et la liquidation des dépenses
et toutes pièces justificatives dans la limite de 25 000 € par commande relative au fonctionnement du service
et  imputable  sur  le  titre  3  (fonctionnement)  du  BOP déconcentré  zonal  du  programme  176  « Police
Nationale », 
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Article 2 : La délégation de signature ne s'applique pas : 
- aux décisions attributives de subventions,
- aux décisions de passer outre aux refus de visa de M. le Directeur Départemental des Finances

Publiques chargé du contrôle financier des dépenses déconcentrées, 
- aux ordres de réquisition du comptable public.

Article 3 : Un tableau de bord, faisant ressortir la consommation des crédits et l'évolution des indicateurs de
performance, sera adressé trimestriellement au Préfet. Ce tableau de bord trimestriel donnera
lieu à un dialogue de gestion entre le délégant et le délégataire.

Article  4 :  Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  M.  François  GAILLARD  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse et Chef de circonscription à Guéret, en ce qui concerne
les sanctions du premier groupe (avertissement et blâme) applicables aux fonctionnaires placés sous son
autorité.

Article 5 : M. François GAILLARD , Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse et Chef
de circonscription à Guéret peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses subordonnés dans les
conditions prévues par les articles 38 et 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié susvisé, à
l’exception des sanctions du premier groupe, par arrêté pris au nom du Préfet.

Cet arrêté fixe la liste nominative de ses subordonnés habilités à signer les actes relatifs aux affaires pour
lesquelles délégation lui a été attribuée par le Préfet et définit les matières et attributions sur lesquelles une
subdélégation est conférée.

Le  Préfet  peut,  dans  les  mêmes  formes,  mettre  fin  à tout  ou  partie  de  cette  délégation  ainsi  qu’aux
subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Ces arrêtés de subdélégation seront adressés au Préfet et feront l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 2015159-20 du 8 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article  7 :  M.  le  Sous-Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et M.  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  de  la  Creuse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Creuse.

Fait à Guéret, le 26 avril 2017
Le Préfet

Signé : Philippe CHOPIN

2
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-28-003

Arrêté en date du 28 avril 2017 portant répartition du

nombre des jurés d’assises dans le département de la

Creuse
Arrêté en date du 28 avril 2017 portant répartition du nombre des jurés d’assises dans le

département de la Creuse
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Préfecture

Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques

Bureau des Élections et de la
Réglementation

Arrêté n° 23-2017-04-                     en date du 28 avril 2017
portant répartition du nombre des jurés d’assises dans le département de la Creuse

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de procédure pénale, et notamment ses articles 259 à 261-1, 264 et A. 36-13 ;

VU le décret n° 2014-161 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-0650 du 9 juin 2009 portant répartition du nombre des jurés par arrondissement,
par canton et par commune ou groupe de communes dans le département de la Creuse et ses arrêtés modificatifs
n° 2015114-04 en date du 24 avril 2015 et n° 2016117-06 du 26 avril 2016 ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1  er : Le nombre de jurés à désigner pour l’établissement de la liste annuelle des jurés d’assises dans le
département de la Creuse est réparti  entre les différentes communes et les différents groupes de communes,
conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 2 : Dans chaque commune ou groupe de communes, le maire de la commune désignée comme lieu de
tirage sur l’état  annexe dressera la liste préparatoire  à la liste  annuelle des jurés d’assises,  en tirant au sort
publiquement, à partir des listes électorales des communes concernées, un nombre de noms triple de celui fixé par
le présent arrêté, conformément aux dispositions de l’article 261 du code de procédure pénale.

Article 3 : En application des articles 264 et A36-13 du code de procédure pénale, il appartient au Maire de la
ville  siège de la cour d’assises, à savoir  GUÉRET, de dresser annuellement  une liste  spéciale de cent jurés
suppléants.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2009-0650 du 9 juin 2009 modifié portant répartition du nombre des jurés par
arrondissement, par canton et par commune ou groupe de communes dans le département de la Creuse est abrogé.

Article  5 : M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  Mme  la  Sous-Préfète  d’AUBUSSON,
M. le Député-Maire de GUÉRET, Mmes et MM. les Maires du département de la Creuse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Creuse, et dont un exemplaire sera transmis à Mme la Présidente du Tribunal de Grande Instance
de GUÉRET par intérim et à M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de GUÉRET.

Fait à Guéret, le28 avril 2017

Le Préfet,

SIGNÉ

Philippe CHOPIN
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Annexe 1 :

Nombre de jurés titulaires pour chaque commune ou groupement de communes

Total départemental
Nombre
de jurés

Nombre de noms à
tirer au sort

200 600

CANTON D’AHUN

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

AHUN
MAZEIRAT
MOUTIER D’AHUN
PEYRABOUT
SAINT-HILAIRE-LA-PLAINE
SAINT-YRIEIX-LES-BOIS

4 12 AHUN

BANIZE
CHAVANAT
SAINT-MICHEL-DE-VEISSE

1 3 BANIZE

ARS
CHAMBERAUD
DONZEIL (LE)
FRANSÈCHES
SAINT-AVIT-LE-PAUVRE
SAINT-MARTIAL-LE-MONT
SOUS-PARSAT

2 6 ARS

CHAPELLE-SAINT-MARTIAL (LA)
JANAILLAT
PONTARION
SAINT-HILAIRE-LE-CHÂTEAU
THAURON

2 6 PONTARION

LÉPINAS
MAISONNISSES
SARDENT

2 6 SARDENT

POUGE (LA)
SAINT-GEORGES-LA-POUGE
VIDAILLAT

1 3 SAINT-GEORGES-LA-POUGE

TOTAL 12 36
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CANTON D’AUBUSSON

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

ALLEYRAT
AUBUSSON

6 18 AUBUSSON

BELLEGARDE-EN-MARCHE
SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE

1 3 BELLEGARDE-EN-MARCHE

BLESSAC
SAINT-MARC-À-FRONGIER
SAINT-SULPICE-LES-CHAMPS

2 6 BLESSAC

BOSROGER
CHAUSSADE (LA)
SAINT-ALPINIEN
SAINT-AMAND
SAINT-MAIXANT

2 6 SAINT-AMAND

CHAMPAGNAT
SAINT-DOMET

1 3 CHAMPAGNAT

LUPERSAT
MAINSAT
MAUTES
SERRE-BUSSIÈRE-VIEILLE (LA)

2 6 MAINSAT

NÉOUX
SAINT-AVIT-DE-TARDES
SAINT-PARDOUX-LE-NEUF

1 3 NÉOUX

TOTAL 15 45
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CANTON D’AUZANCES

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

AUZANCES 2 6 AUZANCES

BASVILLE
FLAYAT
MALLERET

1 3 FLAYAT

BEISSAT
CLAIRAVAUX
MAGNAT-L’ÉTRANGE
PONTCHARRAUD
SAINT-GEORGES-NIGREMONT

1 3 MAGNAT-L’ÉTRANGE

BROUSSE
CHÂTELARD (LE)
COMPAS (LE)
MARS (LES)
SERMUR

1 3 COMPAS (LE)

BUSSIÈRE-NOUVELLE
ROUGNAT

1 3 ROUGNAT

CHARD
LIOUX-LES-MONGES
MAZIÈRE-AUX-BONS-HOMMES (LA)
MÉRINCHAL
SAINT-BARD

2 6 MÉRINCHAL

CHARRON
DONTREIX

1 3 DONTREIX

COURTINE (LA)
MAS-D’ARTIGE (LE)
SAINT-MARTIAL-LE-VIEUX
SAINT-MERD-LA-BREUILLE
SAINT-ORADOUX-DE-CHIROUZE

2 6 COURTINE (LA)

CROCQ
SAINT-ORADOUX-PRÈS-CROCQ
VILLENEUVE (LA)

1 3 CROCQ

SAINT-AGNANT-PRÈS-CROCQ
SAINT-MAURICE-PRÈS-CROCQ
SAINT-PARDOUX-D’ARNET
VILLETELLE (LA)

1 3 SAINT-AGNANT-PRÈS-CROCQ

TOTAL 13 39
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CANTON DE BONNAT

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

BONNAT
BOURG-D’HEM (LE)
CHAMPSANGLARD

3 9 BONNAT

CELLETTE (LA)
FORÊT-DU-TEMPLE (LA)
NOUZIERS

1 3 CELLETTE (LA)

CHAMBON-SAINTE-CROIX
CHÉNIERS

1 3 CHÉNIERS

CHÂTELUS-MALVALEIX 1 3 CHÂTELUS-MALVALEIX

GENOUILLAC
ROCHES
SAINT-DIZIER-LES-DOMAINES

2 6 GENOUILLAC

LINARD
LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE
MÉASNES
MORTROUX

3 9 LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE

MALVAL
MOUTIER-MALCARD

1 3 MOUTIER-MALCARD

TOTAL 12 36

CANTON DE BOURGANEUF

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

AURIAT
SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE
SAINT-PIERRE-CHÉRIGNAT

1 3 SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE

BOSMOREAU-LES-MINES
BOURGANEUF

5 15 BOURGANEUF

FAUX-MAZURAS
MANSAT-LA-COURRIÈRE
SAINT-JUNIEN-LA-BREGÈRE
SAINT-MOREIL
SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES
SAINT-PIERRE-BELLEVUE
SOUBREBOST

2 6 SAINT-MOREIL

MASBARAUD-MÉRIGNAT
SAINT-DIZIER-LEYRENNE

2 6 SAINT-DIZIER-LEYRENNE

MONTBOUCHER
SAINT-AMAND-JARTOUDEIX
SAINT-PRIEST-PALUS

1 3 MONTBOUCHER

TOTAL 11 33
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CANTON DE BOUSSAC

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

BÉTÊTE
BUSSIÈRE-SAINT-GEORGES
NOUZERINES
SAINT-MARIEN
TERCILLAT

2 6 BÉTÊTE

BORD-SAINT-GEORGES
LEYRAT
SOUMANS

2 6 SOUMANS

BOUSSAC
BOUSSAC-BOURG
MALLERET-BOUSSAC
SAINT-PIERRE-LE-BOST
SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

5 15 BOUSSAC

CLUGNAT
JALESCHES
LAVAUFRANCHE
TOULX-SAINTE-CROIX

2 6 CLUGNAT

TOTAL 11 33

CANTON DE DUN-LE-PALESTEL

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

AZERABLES
BAZELAT
LAFAT
SAINT-GERMAIN-BEAUPRÉ
SAINT-SÉBASTIEN

4 12 AZERABLES

CELLE-DUNOISE (LA)
SAINT-SULPICE-LE-DUNOIS

2 6 SAINT-SULPICE-LE-DUNOIS

CHAPELLE-BALOUE (LA)
CROZANT

1 3 CROZANT

COLONDANNES
NAILLAT
SAGNAT

2 6 NAILLAT

DUN-LE-PALESTEL 2 6 DUN-LE-PALESTEL

FRESSELINES
NOUZEROLLES

1 3 FRESSELINES

MAISON-FEYNE
VILLARD

1 3 VILLARD

TOTAL 13 39
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CANTON D’ÉVAUX-LES-BAINS

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre de
noms à tirer

au sort
Lieu du tirage au sort

ARFEUILLE-CHÂTAIN
SANNAT

1 3 SANNAT

AUGE
LUSSAT
VERNEIGES

1 3 LUSSAT

BUDELIÈRE
LÉPAUD
NOUHANT
VIERSAT

3 9 BUDELIÈRE

CHAMBON-SUR-VOUEIZE
SAINT-PRIEST
TARDES

2 6 CHAMBON-SUR-VOUEIZE

CHAMBONCHARD
ÉVAUX-LES-BAINS
SAINT-JULIEN-LA-GENÊTE

3 9 ÉVAUX-LES-BAINS

FONTANIÈRES
RETERRE

1 3 RETERRE

TOTAL 11 33

CANTON DE FELLETIN

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre de
noms à tirer

au sort
Lieu du tirage au sort

CROZE
POUSSANGES
SAINT-FRION

1 3 SAINT-FRION

FAUX-LA-MONTAGNE
ROYÈRE-DE-VASSIVIÈRE
SAINT-MARTIN-CHÂTEAU
VILLEDIEU (LA)

2 6 ROYÈRE-DE-VASSIVIÈRE

FELLETIN
SAINTE-FEYRE-LA-MONTAGNE

3 9 FELLETIN

FÉNIERS
GENTIOUX-PIGEROLLES
SAINT-MARC-À-LOUBAUD

1 3 GENTIOUX-PIGEROLLES

GIOUX
MOUTIER-ROZEILLE
NOUAILLE (LA)
SAINT-QUENTIN-LA-CHABANNE

2 6 MOUTIER-ROZEILLE

MONTEIL-AU-VICOMTE (LE)
SAINT-YRIEIX-LA-MONTAGNE
VALLIÈRE

2 6 VALLIÈRE

TOTAL 11 33

Préfecture de la Creuse - 23-2017-04-28-003 - Arrêté en date du 28 avril 2017 portant répartition du nombre des jurés d’assises dans le département de la Creuse 101



CANTON DE GOUZON

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

BLAUDEIX
DOMEYROT
SAINT-SILVAIN-SOUS-TOULX
TROIS-FONDS

1 3 DOMEYROT

CELLE-SOUS-GOUZON (LA)
GOUZON
PIERREFITTE

3 9 GOUZON

CHAUCHET (LE)
PEYRAT-LA-NONIÈRE
SAINT-CHABRAIS
SAINT-JULIEN-LE-CHÂTEL
SAINT-LOUP

2 6 PEYRAT-LA-NONIÈRE

CHÉNÉRAILLES
ISSOUDUN-LÉTRIEIX
PUY-MALSIGNAT

2 6 CHÉNÉRAILLES

CRESSAT
JARNAGES
LADAPEYRE
PIONNAT
VIGEVILLE

4 12 PIONNAT

LAVAVEIX-LES-MINES
SAINT-DIZIER-LA-TOUR
SAINT-PARDOUX-LES-CARS

2 6 LAVAVEIX-LES-MINES

PARSAC-RIMONDEIX 1 3 PARSAC-RIMONDEIX

SAINT-MÉDARD-LA-ROCHETTE 1 3 SAINT-MÉDARD-LA-ROCHETTE

TOTAL 16 48
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CANTON DU GRAND-BOURG

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

ARRÈNES
CHÂTELUS-LE-MARCHEIX
MOURIOUX-VIEILLEVILLE
SAINT-GOUSSAUD

2 6 MOURIOUX-VIEILLEVILLE

AUGÈRES
AULON
AZAT-CHÂTENET
CEYROUX

1 3 AULON

BÉNÉVENT-L’ABBAYE
CHAMBORAND
MARSAC

3 9 BÉNÉVENT-L’ABBAYE

FLEURAT
LIZIÈRES
FURSAC
SAINT-PRIEST-LA-PLAINE

4 12 FURSAC

GRAND-BOURG (LE) 2 6 LE GRAND-BOURG

TOTAL 12 36

CANTONS DE GUÉRET 1 ET GUÉRET 2

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

CHAPELLE-TAILLEFERT (LA)
SAVENNES

1 3 LA CHAPELLE-TAILLEFERT

GUÉRET 22 66 GUÉRET

MONTAIGUT-LE-BLANC
SAINT-CHRISTOPHE
SAINT-ÉLOI
SAINT-SILVAIN-MONTAIGUT
SAINT-VICTOR-EN-MARCHE

2 6 MONTAIGUT-LE-BLANC

SAINT-LAURENT 1 3 SAINT-LAURENT

SAINTE-FEYRE 4 12 SAINTE-FEYRE

SAUNIÈRE (LA) 1 3 LA SAUNIÈRE

TOTAL 31 93
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CANTON DE SAINT-VAURY

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

AJAIN
GLÉNIC

3 9 AJAIN

ANZÊME
BUSSIÈRE-DUNOISE
JOUILLAT
SAINT-FIEL

5 15 BUSSIÈRE-DUNOISE

BRIONNE (LA)
GARTEMPE
SAINT-LÉGER-LE-GUÉRÉTOIS
SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

5 15 SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

SAINT-VAURY 3 9 SAINT-VAURY

TOTAL 16 48

CANTON DE LA SOUTERRAINE

Commune ou groupe de communes Nombre
de jurés

Nombre
de noms
à tirer
au sort

Lieu du tirage au sort

NOTH
SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT
SAINT-LÉGER-BRIDEREIX
SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE
VAREILLES

5 15 SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE 2 6
SAINT-MAURICE-LA-

SOUTERRAINE

SOUTERRAINE (LA) 9 27 LA SOUTERRAINE

TOTAL 16 48

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour,
le 28 avril 2017

Le Préfet,

SIGNÉ

Philippe CHOPIN
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ARRETE n° 
fixant les mesures destinées à préserver les lieux et établissements accueillant des personnes

vulnérables au risque d’exposition aux produits phytopharmaceutiques

LE PRÉFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1 ;

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances
et des mélanges ;

Vu le règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché de produits
phytopharmaceutiques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment ses articles L253-1, L253-7-1 et D253-45-1 ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article
L253-1 du CRPM ;

Vu l’arrêté du 27 juin 2011 relatif à l'interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à l'article
L. 253-1 CRPM dans des lieux fréquentés par le grand public ou des groupes de personnes vulnérables ;

Vu l’arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa de l’article L253-7-1
du CRPM ;

Vu la consultation du public organisée du 24 février au 16 mars 2017

Considérant  la proximité éventuelle du développement urbain des dernières décennies, et notamment des
implantations de sites accueillant des personnes vulnérables visées par l'article L. 253-7-1 du code rural et de
la pêche maritime, avec les zones agricoles ;

Considérant les conclusions des évaluations des risques pour les applicateurs et le public dans le cadre des 
procédures d'approbation des substances actives et d'autorisation de mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques ;

Considérant la sensibilité particulière des enfants, des personnes âgées ou malades, au regard de l'exposition
aux produits phytopharmaceutiques ;

Considérant  le  nombre  de  lieux  et  établissements  accueillant  des  personnes  vulnérables  implantés  à
proximité immédiate de parcelles agricoles dans le département de la Creuse ;

Considérant  les  possibles  dérives  de  pulvérisation  de  produits  phytopharmaceutiques  lors  des
traitements  des  parcelles  du  fait  de  la  hauteur  des plantes  et  des  caractéristiques  des  matériels  de
pulvérisation utilisés pour traiter ces cultures ;
Considérant les enjeux de la protection des cultures compte tenu des conditions climatiques favorables à la 
multiplicité des ravageurs et parasites des végétaux ainsi que la nécessité d'utiliser des produits 
phytopharmaceutiques pour prévenir les maladies des plantes;

Considérant  qu'il y a lieu de mettre en place des mesures de protection adaptées lors de l'application de
produits phytopharmaceutiques à proximité des lieux accueillant des personnes vulnérables, 

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRETE : 

Article 1   : définitions et champ d'application

Pour l'application du présent arrêté, on entend par :
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-  «  lieux  et  établissements  accueillant  des  personnes  vulnérables  »  :  cours  de  récréation  et  espaces
habituellement fréquentés par les élèves dans l'enceinte des établissements scolaires, espaces habituellement
fréquentés par les enfants dans l'enceinte des crèches, des haltes-garderies et des centres de loisirs, aires de
jeux destinées aux enfants dans les parcs, jardins et espaces verts ouverts au public, centres hospitaliers
et  hôpitaux, établissements de santé privés, maisons de santé, maisons de réadaptation fonctionnelle,
établissements  accueillant  ou  hébergeant  des  personnes  âgées,  établissements  qui  accueillent  des
personnes adultes handicapées ou des personnes atteintes de pathologie grave.

- « produits phytopharmaceutiques » : tout produit mentionné à l'article L.253-1 du Code rural et de la pêche
maritime, à l'exception des produits à faible risque qui ne font pas l'objet de classement ou dont le classement
présente uniquement les phrases de risque déterminées par l'arrêté du 10 mars 2016 sus-visé (soit R50 à R59
ou H400, H410 à H413 ou EUH059).

Article 2   : lieux et établissements accueillant des personnes vulnérables une partie seulement de la
journée

L'utilisation de produits phytopharmaceutiques à proximité des lieux et établissements accueillant des
personnes vulnérables une partie seulement de la journée (écoles, crèches, accueil de jour de personnes
âgées ou handicapées, ...)  est subordonnée, pendant les jours de présence de ces personnes dans ces
lieux et établissements et pendant la plage qui  s'étend, pour chaque établissement,  de trente minutes
avant l'heure d'ouverture de celui-ci à 30 minutes après son heure de fermeture, au respect de l'une des
conditions suivantes:

• présence, entre la parcelle à traiter et le lieu ou l'établissement concerné, d'une haie anti-dérive
continue présentant les caractéristiques suivantes : hauteur supérieure à celle de la culture à traiter et
à celle des équipements de pulvérisation utilisés ; précocité de végétation permettant de limiter la
dérive dès les premières applications ; homogénéité de la végétation et notamment absence de trous,
conformément au modèle joint en annexe 1 ; 

• recours à des équipements de pulvérisation permettant de diminuer le risque de dérive lors de
l'application et inscrits au bulletin officiel du ministère en charge de l'agriculture ;

• pas d'utilisation à moins de :

� 5 mètres des limites physiques de l'établissement pour les cultures basses (grandes cultures, 
cultures légumières...) ;

� 50 mètres des limites physiques de l'établissement pour les cultures arboricoles.

Article  3  : lieux  et  établissements  dans  lesquels  des  personnes  vulnérables  sont  présentes  en
permanence

L'utilisation de produits phytopharmaceutiques à proximité des lieux et établissements dans lesquels des
personnes vulnérables sont présentes en permanence (hôpitaux, établissements scolaires avec internat...)
est subordonnée, pendant les jours de présence de ces personnes dans ces lieux et établissements, au
respect de l'une des conditions suivantes

• présence entre la  parcelle  à  traiter  et  le  lieu ou l'établissement  concerné d'une  haie anti-dérive
continue présentant les caractéristiques suivantes : hauteur supérieure à celle de la culture à traiter et
à celle des équipements de pulvérisation utilisés ; précocité de végétation permettant de limiter la
dérive dès les premières applications ; homogénéité de la végétation et notamment absence de trous,
conformément au modèle joint en annexe 1 ;

• recours à des équipements de pulvérisation permettant de diminuer le risque de dérive lors de
l'application et inscrits au bulletin officiel du ministère en charge de l'agriculture ;

• pas d'utilisation à moins de :

� 5 mètres des limites physiques de l'établissement pour les cultures basses (grandes cultures, 
cultures légumières...) ;

� 50 mètres des limites physiques de l'établissement pour les cultures arboricoles.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque des modalités particulières ont été mises en
oeuvre localement pour empêcher la présence des personnes vulnérables dans les espaces de plein air de ces
lieux et établissements, lors du traitement.

Article 4   :  utilisation de pulvérisateurs à jet porté ou projeté 

.. .
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Les distances fixées aux articles 2 et 3 peuvent être ramenées à 5 mètres en cas d'utilisation de pulvérisateur
à jet porté ou projeté et lorsque le jet est dirigé exclusivement en direction opposée aux limites physiques des
lieux ou établissements accueillant des personnes vulnérables. Cette condition doit être respectée sur les 50
premiers mètres pour les cultures arboricoles.

Article 5 : information et communication

Les maires rendent publique par affichage ou tout autre moyen la liste des lieux et établissements mentionnés
à l'article 1 situés sur le territoire de leur commune.

Ils rendent par ailleurs publics par affichage ou tout autre moyen :

• les jours de présence des personnes vulnérables dans ces lieux ou établissements ;
• les horaires d'ouverture et de fermeture aux personnes vulnérables des lieux et établissements 

mentionnés à l'article 2 ;
• s'il  y  a  lieu,  les  modalités  particulières mises en oeuvre localement  pour  éviter  la présence de

personnes vulnérables dans les espaces de plein air des lieux et établissements mentionnés à l'article
3 en application du dernier alinéa de ce même article.

Article 6 : cas des nouvelles constructions d'établissements

En cas de nouvelle construction d'un établissement mentionné à l'article 1 du présent arrêté à proximité
d'exploitations agricoles, le porteur de projet prend en compte la nécessité de mettre en place une haie anti-
dérive respectant les caractéristiques précisées à l'article 3.

Article 7 : entrée en vigueur

Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse.

Article 8 : exécution

Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, le directeur départemental des territoires de
la Creuse, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine, les
maires, les officiers de la gendarmerie et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans
le département et fera l'objet d'un affichage en mairie.

Fait à GUERET, le 27 avril 2017
Le Préfet,

Signé : Philippe CHOPIN
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Arrêté préfectoral fixant des mesures de protection des personnes vulnérables lors de 
l'application de produits phytopharmaceutiques

Annexe 1

Exemples de haies anti-dérive de pulvérisation protégeant
les zones ou bâtiments accueillant des personnes vulnérables

Pulvérisateur
Culture Haie anti-dérive Espace personnes
haute

vulnérables

Pulvérisateur Culture basse Haie Espace personnes
anti-dérive

vulnérables

Résidus 
de dériveDérive

Pulvérisation

Résidus 
de dérivePulvérisation
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-21-004

Arrêté interpréfectoral portant délégation de compétences

en matière d'organisation du dépannage sur les sections

non concédées de l'autoroute A20 dans le département de

la Creuse et de la Haute-Vienne
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Arrêté interpréfectoral
portant délégation de compétences en matière d’organisation du dépannage sur les sections non

concédées de l’autoroute A20 dans les départements de la Creuse et de la Haute-Vienne

LE PRÉFET DE LA CREUSE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code de la route ;
VU les décrets des 14 juin et 3 septembre 1991 en tant qu’ils portent classement de la route nationale
(RN) 20 en Haute-Vienne et en Creuse dans le réseau des autoroutes non concédées ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 68 ;
VU le  décret  n°  2006-304 du 16  mars  2006 modifié  portant  création et  organisation des directions
interdépartementales des routes ;
VU l'arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes ;
VU l’arrêté interministériel du 29 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des
routes ;
VU l'arrêté inter-préfectoral du 6 décembre 1999 portant réglementation de police sur l'autoroute A20, et
modifiant l’arrêté inter-préfectoral Creuse/Haute-Vienne des 7 et 17 juillet 1998 ;
VU le courrier du Directeur Inter-départemental des Routes Centre-Ouest (DIRCO) au Préfet de la Haute-
Vienne en date du 21 décembre 2016 ;
CONSIDÉRANT  que le plan de dépannage de la Haute-Vienne concerne des sections comprises entre les
points repère PR 120+000 et PR 222+000 et inclus donc des sections situées dans le département de la
Creuse (du PR 134+680 au PR 134+980 et du PR 135+050 au PR 137+000) et qu’il y a lieu, dès lors, de
retenir la proposition de simplification portée par la lettre du DIRCO susmentionnée ;

Sur proposition de MM. les Secrétaires Généraux des préfectures de la Haute-Vienne et de la Creuse ;

ARRÊTENT
ARTICLE 1 : Le Préfet de la Creuse donne délégation de compétence au Préfet de la Haute-Vienne pour
tout ce qui concerne la gestion du dépannage sur les sections non concédées sus-visées de l’autoroute A20
situées dans le département de la Creuse.

ARTICLE 2   : MM. les Secrétaires Généraux des préfectures de la Creuse et de la Haute-Vienne et M. le
Directeur Inter-départemental des Routes Centre-Ouest  sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
d’assurer l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacune des
deux préfectures concernées.

A Guéret, le 14 avril 2017 A Limoges, le 21 avril 2017

Pour le Préfet de la Creuse, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Olivier MAUREL

Le Préfet de la Haute-Vienne,

signé : Raphaël LE MÉHAUTÉ
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-25-001

Arrêté modificatif Enduro Motos "L'I-rondelles Kid" le 29

avril 2017 à Champagnat
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté modificatif n° 
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

« L’I-rondelles Kid »

au départ du lieu-dit « La Naute » sur la commune de CHAMPAGNAT

Samedi 29 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi
n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de M. le Maire de CHAMPAGNAT en date du 2 mars 2017 portant
réglementation de la circulation et du stationnement ;

VU l’arrêté de M. le Maire de BOSROGER en date du 7 février 2017portant réglementation
de la circulation et du stationnement ;

VU la demande du 30 janvier 2017 présentée par Madame Isabelle SIQUOT, Présidente du
Club « Les I-Rondelles », aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un enduro kid le samedi 29
avril 2017 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

Préfecture de la Creuse - 23-2017-04-25-001 - Arrêté modificatif Enduro Motos "L'I-rondelles Kid" le 29 avril 2017 à Champagnat 113



VU la police d’assurance, en date du 6 mars 2017 , conforme auxdispositions de la réglementation
en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis de la Sous-Préfète d’AUBUSSON ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle « Aménagement et Transports » - ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations -
service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU les avis des Maires des communes de CHAMPAGNAT et BOSROGER ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 28 mars 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral 23-2017-04-20-003 portant autorisation d’une manifestation dénommée l’I-
Rondelles Kid du 20 avril 2017 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

CONSIDERANT que suite à des chutes d’arbres, sur le parcoursinitialement prévu dans le bois de
Champagnat, l’organisateur est contraint de modifier son itinéraire ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « I-Rondelles Kid » organisée par le Club
« les I-Rondelles » présidé par Madame Isabelle SIQUOT, est autorisée à se dérouler le samedi 29 avril
2017, de 10 h à 18 h, au départ du lieu-dit « La Naute » sur la commune de CHAMPAGNAT, selon le
parcours figurant sur le planmodifié ci-annexé qui traverse les communes de CHAMPAGNAT et
BOSROGER.

ARTICLE 2 – Les dispositions prévues dans l’arrêté N° 23-2017-04-20-003 du 20 avril 2017
restent inchangées.
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ARTICLE 3   - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Sous-Préfète d’AUBUSSON,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de CHAMPAGNAT et BOSROGER,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,

  - Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
    Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

- Le Chef du Service départemental de l’Office National de laChasse et de la Faune
   Sauvage,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La Présidente du Club « Les I-Rondelles »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 25 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-012

Arrêté n° 2017/04/DIMOS fixant la composition de la

commission  d'affectation en 3ème préparatoire aux

formations professionnelles et en 3ème de l'enseignement

agricole
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N° AR 2017/04/DIMOS

Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’affectation en 3ème préparatoire aux f ormations 
professionnelles (en lycée professionnel) et en 3ème de l’enseignement agricole,  est la suivante :

� Président  : Serge PAILLER, inspecteur de l’éducation nationale - information et orientation

� Membres  :

- Jean-Luc BAERT, proviseur du lycée professionnel Delphine Gay - Bourganeuf

- Laurence CHRONOPOULOS, proviseure du lycée professionnel Louis-Gaston Roussillat - Saint Vaury

- Françoise CONNAY, principale du collège Françoise Dolto - Châtelus Malvaleix

- Delphine MATHIS, directrice adjointe du lycée agricole - Ahun

- Isabelle MAZEIRAT, principale adjointe au collège Jules Marouzeau - Guéret

- Guy PETINON, proviseur adjoint du lycée des métiers du bâtiment - Felletin

- Centre d’information et d’orientation de la Creuse - le(a) directeur (trice)

- Direction régionale de l’agriculture et de la forêt : un représentant

- FCPE : 2 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 – 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017

Pour le Directeur académique,
Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-010

Arrêté n° 2017/05/DIMOS fixant la composition de la

commission d'appel fin de 3ème 
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N° AR 201705/DIMOS

Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

L’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 3 ème est la suivante :

� Présidente  : Sonia DUBOIS, principale du collège Claude Chabrol - Ahun

� Membres  :

- Eric BARZU, professeur de mathématiques au collège de Chénérailles

- Huguette BENAÏM, conseillère technique départementale - Service social

- Juliette COURBOIN, professeure de français au collège Martin Nadaud - Guéret

- Simon GRANDCHAMP, conseiller principal d’éducation au collège Jules Marouzeau - Guéret

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Gérard LAURICHESSE, professeur d’histoire/géographie au collège Raymond Loewy - La Souterraine

- Sébastien TESSON, principal du collège Jean Picart Le Doux - Bourganeuf

- Adjete WILSON, principal du collège Marc Bloch - Bonnat

- Centre d’information et d’orientation de la Creuse - le directeur(trice)

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 - 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017
Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-009

Arrêté n° 2017/06/DIMOS fixant la composition de la

commission d'appel fin de 2nde
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N° AR 2017/06/DIMOS

Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 2nde est la suivante :

� Président  : Jean-Louis DELARBRE, proviseur du lycée Eugène Jamot - Aubusson

� Membres  :

- Huguette BENAIM, conseillère technique départementale - Service social

- Christophe BLANC, proviseur adjoint du lycée Pierre Bourdan - Guéret 

- Pascal DEJAMMET, proviseur du lycée Jean Favard - Guéret

- Nathalie DEVALOIS, professeure de français au lycée Raymond Loewy - La Souterraine

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Malika MATHIOU, conseillère principale d’éducation au lycée Raymond Loewy - La Souterraine

- Karine PEREZ-FERRER, professeure d’histoire/géographie au lycée Pierre Bourdan - Guéret

- Edouard SIMONS, professeur de mathématiques au lycée Eugène Jamot - Aubusson

- Centre d’information et d’orientation de la Creuse - le directeur(trice)

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 - 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017
Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-008

Arrêté n° 2017/07/DIMOS fixant la composition de la

commission chargée d'examiner les demandes de

redoublement des classes de 6ème, 5ème et 4 ème
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Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission chargée d’examiner les demandes de redou blement des 
classes de 6ème, 5ème et 4ème est la suivante :

� Président  : Vincent ESTRADE, principal du collège Jacques Grancher à Felletin

� Membres  :

- Huguette BENAÏM, conseillère technique départementale - Service social

- Sabine DUCOURTIOUX, principale du collège Benjamin Bord - Dun Le Palestel

- Fabienne DUVERGER, professeure de mathématiques au collège Jules Marouzeau - Guéret

- Christine HÉLIAS-REBIÈRE, principale du collège Martin Nadaud - Guéret

- Stéphanie JUILLE, professeure de français au collège Raymond Loewy - La Souterraine

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Julia PROVOT, professeure d’anglais au collège Marc Bloch - Bonnat

- Marianne SEQUEIRA, conseillère principale d’éducation au collège Claude Chabrol - Ahun

- Centre d’information et d’orientation de la Creuse - le directeur(trice)

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 – 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017

Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT

N° AR 2017/07/DIMOS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-007

Arrêté n° 2017/08/DIMOS fixant la composition de la

commission chargée d'examiner les demandes de

redoublement de la classe de 1ère
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N° AR 2017/08/DIMOS

Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête 

Article 1 : la composition de la commission chargée d’examiner les demandes de redou blement de la 
classe de 1ère est la suivante :

� Présidente  : Patricia LAMOUREUX, proviseure du lycée Pierre Bourdan - Guéret

� Membres  :

- Huguette BENAÏM, conseillère technique départementale - Service social

- Carole DAMIENS, professeure d’histoire/géographie au lycée Jean Favard - Guéret

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Patrick LEJEUNE, professeur de mathématiques au lycée Raymond Loewy - La Souterraine

- Ludovic POURCHET, proviseur adjoint du lycée Raymond Loewy - La Souterraine

- Laurent PRIVAT, proviseur adjoint du lycée Jean Favard - Guéret

- Mustapha HAD, conseiller principal d’éducation au lycée Pierre Bourdan - Guéret

- Laurence SPAGGIARI, professeure de lettres au lycée Eugène Jamot - Aubusson

- Centre d’information et d’orientation de la Creuse - le directeur(trice)

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 – 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017

Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-006

Arrêté n° 2017/09/DIMOS de composition de la

commission départementale d'appel des décisions relatives

à la poursuite de la scolarité au sein et à l'issue de l'école

primaire
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N° AR 2017/09/DIMOS

Vu le décret n° 2005-1014 du 24 août 2005 suivi de l’arrêté du 05 décembre 2005

L’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la commission départementale d’appel des décisions rel atives à la poursuite de la scolarité 
au sein et à l’issue de l’école primaire est la suivante :

� Présidente  : Véronique DUPIN, inspectrice de l’Éducation nationale - circonscription Guéret I

�  Membres  :

- Huguette BENAÏM, conseillère technique départementale - Service social

- Sylvie BOURDIER, principale du collège Jules Marouzeau - Guéret

- Vincent COMBE, professeur de français au collège Jean Monnet - Bénévent L’Abbaye

- Elisabeth DUFRESNE, psychologue scolaire

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Jacques MARTIN, directeur de l’école élémentaire - Saint Vaury

- Nathalie PINGNELAIN, enseignante conseillère technique Guéret 1

- Laurence OSTERMEYER, enseignante RASED - Guéret 

- Nathalie SEGRET, directrice de l’école maternelle Jean Macé - Guéret

- FCPE : 4 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2016 – 2017.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 18 avril 2017
Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles DUMONT
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-20-004

Arrêté n°17.00622 portant modification de la composition

de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du Schéma

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la

Sioule
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-25-002

Arrêté portant agrément de l'Unité de Développement des

Premiers Secours de la Creuse (UDPS 23) pour les

formations aux premiers secours
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Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Service des sécurités

Pôle sécurité civile

Arrêté n° 2017           portant agrément de l’Unité de Développement des Premiers Secours de la
Creuse (UDPS 23) pour les formations aux premiers secours

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours,

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers secours,

Vu le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 modifié, portant diverses mesures relatives au secourisme,

Vu l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié, relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours, et notamment son titre II,

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 1993 relatif à l’agrément de l’Association Nationale Premiers Secours
pour les formations aux premiers secours,

Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours,

Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »,

Vu l’arrêté ministériel du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe de niveau 1 »,

Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe de niveau 2 »,

Vu l’arrêté ministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « Pédagogie Initiale et Commune de Formateur »,

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « Pédagogie Appliquée  à  l’Emploi  de  Formateur  aux  Premiers
Secours »,

Vu l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et
Secours Civiques »,

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2015 portant modification de l’agrément national de sécurité civile pour
l’Association Nationale des Premiers Secours,

Vu la demande formulée par l’Unité de Développement des Premiers Secours de la Creuse,

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet,
…/...
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ARRETE

Article 1er : L’agrément est renouvelé pour une durée de deux ans, sous réserve du respect des conditions
fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié susvisé, à l’Unité de Développement des Premiers
Secours de la Creuse (UDPS 23).

Article 2 : Cet organisme est habilité à assurer et à dispenser les formations aux premiers secours  suivantes :

• « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »,
• « Premiers secours en Equipe de niveau 1 »,
• « Premiers secours en Equipe de niveau 2 »,
• « Pédagogie Initiale et Commune de Formateur »,
• « Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques »,
• « Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers Secours »,

ainsi que, la formation continue relative à ces unités de valeur, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3 : L'habilitation accordée par le présent arrêté peut être retirée en cas de non-respect de toutes les
conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article 4 : Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Chef
du service des sécurités sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs.

Guéret, le 25 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet

Signé : Pascale XIMENES
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-13-001

Arrêté portant complément à l'arrêté  préfectoral n°89-976

du 19 juin 1989, complété par arrêté n°2003-27-6 du 27

janvier 2003, portant autorisation d'exploiter le système

d'assainissement des Gouttes, sis sur la commune de

GUERET
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Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d’Intérêt Public

ARRÊTÉ
portant complément à l’arrêté préfectoral n°89-946 du 19 juin 1989,

complété par arrêté n°2003-27-6 du 27 janvier 2003,
portant autorisation d’exploiter le système d’assainissement des Gouttes,

sis sur la commune de GUÉRET

LE PRÉFET  DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

VU le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

VU l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

VU  l’arrêté  du 25 janvier  2010 modifié  relatif  aux méthodes et  critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des
articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute
de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  Loire-Bretagne  du  18  novembre  2015  portant
approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du Bassin
Loire-Bretagne 2016-2021 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  19  juin  1989,  complété  le  27  janvier  2003,  portant  autorisation
d’exploitation de la station d’épuration « des Gouttes » sur la commune de GUÉRET ;

VU  la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micro polluants dans les eaux
brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

VU le projet d’arrêté adressé le 6 janvier 2017 à la mairie de GUÉRET ;

VU le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 27 février 2017 ;

VU  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 21 mars 2017 ;
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CONSIDÉRANT que le pétitionnaire n’a pas émis d’observation, dans le délai d’un mois imparti,
sur le projet du présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

CONSIDÉRANT  la nécessité de poursuivre l'action nationale de recherche et de réduction des
rejets de substances dangereuses dans les eaux (RSDE) en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

L’arrêté préfectoral n°89-946 du 19 juin 1989, complété par arrêté n°2003-27-6 du 27 janvier
2003, portant  autorisation  d’exploiter le  système d’assainissement  des  Gouttes,  sis  sur la
commune de GUÉRET, est complété par les articles suivants :

 
TITRE 1

RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX

USÉES

M. le Maire de la commune de GUÉRET,  identifié comme le maître d’ouvrage est dénommé ci-
après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1
DIAGNOSTIC VERS L’AMONT À RÉALISER SUR LA BASE DES RÉSULTATS DE LA

CAMPAGNE DE SURVEILLANCE INITIALE LA PLUS RÉCENTE

Le diagnostic vers l’amont a vocation :
� à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;

� à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la
fin  de la  réalisation du  diagnostic.  Ces propositions d’actions sont  accompagnées  d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
� réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de

réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;

- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations, zones  d’habitations  avec  activités
artisanales) ;

� identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par
exemple grâce au code NAF) ; 

� identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

� réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

� proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
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� identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017.

Il pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il  sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés
comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station. 

Les premiers résultats du diagnostic sont transmis sans attendre l’achèvement de l’élaboration des
propositions d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants au service de police de
l’eau.

Le diagnostic final est ensuite transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau
avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de
réalisation, dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas
avant le 30 juin 2019.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de
la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2
CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUA NTS DANS LES

EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes arrivant à la station et dans les eaux rejetées par la station au milieu
naturel dans les conditions suivantes.

Le maître d’ouvrage devra réaliser une série de six mesures sur une année complète permettant de
quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 1 du
présent arrêté au niveau des deux points réglementaires suivants tels que définis dans l’annexe 2 :

� point réglementaire A3 « entrée de la station »,
� point réglementaire A4 « sortie de la station ».

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent  être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux
modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction d’un résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3 d’une part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30
juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.
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ARTICLE 3
IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANT ITÉ

SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX  TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un
ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les
eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite
de quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de
la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

� Eaux brutes en entrée de la station :
� La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure

à  50xNQE-MA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur  moyenne
annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 1) ;

� la concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 1) ;

� Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par
l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

� Eaux traitées en sortie de la station :
� La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure

à 10xNQE-MA ;
� la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
� Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) –
ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en
concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  –  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant) ;

� Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par
l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

� Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les
calculs ci-dessus est de 8,3 l/s.
La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 11,1 °f.

L’annexe 3 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance
ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou
traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par
l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées
ci-avant réalisées sur l’année. Ce rapport  doit  permettre de vérifier le respect des prescriptions
analytiques prévues par l’annexe 4 du présent arrêté.
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ARTICLE 4
ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉ ES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 4. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 1.  Il  y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans ce tableau :

� la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les
analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station
sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

� la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les
analyses  sur  les  eaux  en  entrée  de  station  avec  séparation  des  fractions  dissoutes  et
particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le
courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de
la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif
aux  échanges  de  données  d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 5
DIAGNOSTIC VERS L’AMONT À RÉALISER SUITE À UNE CAMP AGNE DE

RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte
qu’il doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet
2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants ont été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit  débuter dans l’année qui  suit  la campagne de recherche si  des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
� à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;

� à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la
fin  de la  réalisation du  diagnostic.  Ces propositions d’actions sont  accompagnées  d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
� réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de

réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
- des bassins versants de collecte ;

- des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations, zones  d’habitations  avec  activités
artisanales) ;

� identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par
exemple grâce au code NAF) ; 

� identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
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� réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

� proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

� identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un 
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de 
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à 
la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation 
éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du 
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le 
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à 
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :
� les premiers résultats du diagnostic sont transmis sans attendre l’achèvement de 

l’élaboration des propositions d’actions visant la réduction des émissions de 
micropolluants ;

� le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un 
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation. 

TITRE 2
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6
ABROGATION

L'arrêté préfectoral n°2012-214-02 du 1er août 2012 relatif à la surveillance de la présence de 
micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par la station de traitement des eaux usées 
des Gouttes, commune de GUERET, est abrogé.

ARTICLE 7
DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 8
AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9
PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Un avis au public faisant connaître les termes du présent arrêté est publié aux frais du demandeur, 
en caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de la 
Creuse.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les
principales descriptions seront affichés pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de
GUÉRET.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Creuse pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 10
VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LIMOGES par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée
et par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs
ou de l’affichage dans la mairie de GUÉRET.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou
l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période
de six mois après cette mise en service.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11
EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la Préfecture de la Creuse, le maître d’ouvrage représenté par le Maire, le
directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 13 avril 2017

Pour Le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé Olivier MAUREL
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Prefecture de la Creuse
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Arrêté portant modification composition nominative du

CHSCT

Arrêté portant modification composition nominative des membres du CHSCT
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Arrêté préfectoral n° 
 portant modification de la composition nominative 

du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
à la Préfecture de la Creuse

Le Préfet de la Creuse

Vu la loi  n°  83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant  droits et  obligations des
fonctionnaires ;

            Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l’Etat,

Vu la circulaire ministérielle du 8 août 2011,

Vu l’arrêté préfectoral N° 2014-283-01 du 10 octobre 2014 portant création du Comité 
d’ Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail à la préfecture de la Creuse et fixant la
composition de ses membres, 

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015064-002 du 5 mars 2015 portant composition nominative
du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail à la Préfecture de la Creuse

Vu les arrêtés préfectoraux N° 2016118-08 du 27 avril 2016, N° 23-2016-06-30-003 du
30 juin 2016,  N° 23-2016-09-05-001 du 5 septembre 2016 et N° 23-2016-09-15-001 du 15
septembre 2016 portant modification de la  composition nominative du Comité d’Hygiène, de
Sécurité et des Conditions de Travail à la Préfecture de la Creuse,

Considérant qu’en raison du départ de deux représentants du personnel ayant fait valoir
leur droit à la retraite, il y a lieu de remplacer un représentant du personnel titulaire et  un
représentant  du personnel suppléant, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;
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ARRETE :

Article 1  er : La composition des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail de la préfecture de la Creuse est modifiée ainsi qu’il suit :

1 - Représentants de l’administration

- Le  Préfet  du  département  de  la  Creuse,  en  qualité  de  président,  ou  son
représentant,

- Le  Secrétaire  Général,  responsable  ayant  autorité  en  matière  de  gestion  des
ressources humaines, ou son représentant,

2 - Représentants du personnel

TITULAIRES SUPPLEANTS

Syndicat Force Ouvrière

Madame Cécile LAVEDRINE
Madame Martine PEYROT

Syndicat CGT

Monsieur Pascal BIMAS
Madame Christine NGO NAINOB

Syndicat Force Ouvrière

Madame Catherine JALLOT
Monsieur Lydie GRANDET

Syndicat CGT

 Madame Nelly BLOSSIER    
 Madame Corinne TRIBET        

Le secrétariat du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sera
assuré par le chef du service départemental d’action sociale.

Article 2 : Cet arrêté abroge l’arrêté  N° 23-2016-09-15-001 du 15 septembre 2016.

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une ampliation sera
transmise  à  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  et à  chacun  des  membres  du  Comité
d’Hygiène, de Sécurité, et des Conditions de Travail.

     
            Fait à Guéret, le 20 avril 2017

  Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

signé :  Olivier MAUREL
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Arrêté
portant réintégration de Madame Sylvie LAJOIS 

en qualité de Cadre Socio-éducatif du
Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille à Guéret

Le Préfet de la Creuse, 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la  loi  n°  86-33  du  09  janvier  1986 modifiée  portant  dispositions  statutaires relatives  à la  fonction
publique hospitalière ;

Vu le décret n°2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret n°2005-920 du 2 août 2005 modifié portant
dispositions statutaires relatives à la direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de
direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n°2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d'avancement de certains
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu  le décret n°2005-932 du 2 août 2005 relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des
établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi  n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;

Vu le  décret  n°  2007-1938 du  26  décembre 2007 modifié relatif  au régime indemnitaire  du corps des
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;

Vu  l’arrêté du 8 décembre 2016 portant désignation de Madame Sylvie LAJOIS en qualité de Directrice
intérimaire du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille de Guéret ;

Vu la candidature de Madame Bernadette MAUCOURANT au poste de Directrice du CDEF ;

Considérant la décision de la Commission Admistrative Paritaire Nationale du Centre National de Gestion
acceptant  la  mise  à  disposition  de  Madame  Bernadette  MAUCOURANT  à  compter  du
1er mai 2017 ;

ARRÊTE

Article 1er : Pour faire suite à la nomination de Madame Bernadette MAUCOURANT, la mission d’intérim
des fonctions de Directeur  du  Centre  Départemental  de l’Enfance et  de la  Famille  de  Madame Sylvie
LAJOIS prend fin au moment de la prise de fonction de Mme Bernadette MAUCOURANT, soit le 2 mai
2017.

Article 2 :  A compter du 2 mai 2017, Madame Sylvie LAJOIS réintègre ses fonctions initiales de cadre
socio-éducatif au Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Madame  Sylvie  LAJOIS,  à  la  Présidente  du  Conseil
d’Administration du Centre Départemental  de l’Enfance et  de la Famille  et  à  la Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse.

Article 5 :  Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, Madame la Présidente du Conseil
d’Administration du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille et Madame Sylvie LAJOIS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 26 avril 2017
Le Préfet de la Creuse

Signé : Philippe CHOPIN
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Préfecture
Direction du Développement Local
Bureau des Procédures d’Intérêt Public

ARRÊTÉ

PORTANT RENOUVELLEMENT ET RÉGULARISATION ADMINISTRA TIVE DU
STATUT D’UNE PISCICULTURE D’EAU DOUCE COMPOSÉE DE D EUX PLANS

D’EAU, SITUÉE SUR LA COMMUNE DE CLAIRAVAUX,
ET DÉFINISSANT LES PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES.

LE PRÉFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’Environnement, et notamment les articles L. 214-1 à 6 et L. 214-18, le tableau
annexé à l’article  R. 214-1 relatif  à  la  nomenclature des opérations soumises à autorisation et
déclaration et les articles R. 214-2 à 56 relatifs aux procédures de déclaration et d’autorisation ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau
soumises à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’Environnement
et relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

VU l’arrêté ministériel du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à
déclaration en application des articles L. 214-1 et L. 214-3 du code de l’Environnement et relevant
des  rubriques  3.2.4.0  (2°)  de la  nomenclature  annexée  au  décret  n°  93-743 du 29  mars  1993
modifié ;

VU l’arrêté interministériel en date du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102
du 2 février  1996 et  fixant  les  prescriptions générales  applicables  aux  prélèvements  soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’Environnement et relevant
des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du
29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel en date du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1
à L.  214-6 du code de l’Environnement  et  relevant  de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’Environnement (piscicultures d’eau douce) ;

VU l’arrêté ministériel en date du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales
applicables aux installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’Environnement et relevant de la rubrique
3.1.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’Environnement ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  18  novembre  2015  portant  approbation  du  Schéma  Directeur
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau du Bassin Loire-Bretagne 2016-2021 ;

VU l’arrêté du Préfet, coordonnateur de bassin, du 10 juillet 2012 établissant la liste des cours d’eau
mentionnés à l’article L. 214-17-I-1° du code de l’Environnement sur le bassin Loire Bretagne ;

VU l’arrêté préfectoral autorisant l’aménagement d’un enclos piscicole au lieu-dit « Louzelergue » sur
la commune de CLAIRAVAUX, en date du 4 août 1980 ;

VU le  dossier présenté  par  Madame  Isabelle  DURAND-ZALESKI  en  date  du  25  février  2016,
enregistré sous le n° 23-2016-00272, et relatif au renouvellement d’autorisation et à la régularisation
administrative des 2 plans d’eau lui appartenant (cadastrés n° 148, 150, 194 et 195 de la section AL de
la commune de CLAIRAVAUX ;

VU la visite du site effectuée par la Direction Départementale des Territoires de la Creuse en date du
27 octobre 2015 ;

VU les pièces du dossier présentées à l’appui de ladite déclaration ;

VU l’avis du Directeur départemental des Territoires (DDT) en date du 6 mars 2017 ;

VU l’avis de la Fédération Départementale de la Creuse pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires Technologiques en
date du 21 mars 2017 ; Madame Isabelle DURAND-ZALESKI ayant eu l’opportunité d’être entendue

à cette occasion ;

VU le courrier reçu par le pétitionnaire le 30 mars 2017, afin qu’il présente ses observations sur le
présent arrêté, et vu l’absence de celles-ci dans le délai imparti ;

CONSIDÉRANT  que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir la préservation des
milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole notamment sur le bassin versant du ruisseau
« des Gasnes », affluent de La Creuse ;

CONSIDÉRANT  que  ce  projet  est  compatible  avec  les  dispositions du  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne et n’est pas de nature à compromettre
l’objectif d’atteinte du bon état écologique en 2021 pour la masse d’eau « La Creuse et ses affluents
depuis la source jusqu’à la retenue des Combes » sur laquelle il est situé ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE :

Titre I – OBJET ET CONDITIONS DE L’AUTORISATION

Article   1  -1 – Il est donné acte à Madame Isabelle DURAND-ZALESKI, demeurant 12, rue de Beaune
–  75007  PARIS  de sa  déclaration  faite  en  application  de  l’article  L. 214-6-III  du  Code  de
l’Environnement, concernant la régularisation administrative du plan d’eau cadastré n° 194 et 195 de
la section AL de la commune de CLAIRAVAUX. Madame Isabelle DURAND-ZALESKI est autorisée
à exploiter les deux plans d’eau cadastrés n° 148, 150, 194 et 195 de la section AL de la commune de
CLAIRAVAUX, à des fins de pisciculture aux conditions fixées par le présent arrêté.
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Article 1-2 –  La présente autorisation relève de l’application des rubriques suivantes de l’article R.
214-1 du code de l’Environnement :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.3.0.
Plans d’eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D)

Déclaration Néant

3.2.4.0.

1° Vidanges de plans d’eau issus de barrages de retenue, dont la 
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est 
supérieur à 5 000 000 m3 (A) ;

2° Autres vidanges de plans d’eau, dont la superficie est supérieure à 
0,1 ha, hors opération de chômage des voies navigables, hors 
piscicultures mentionnées à l’article L. 431-6, hors plans d’eau 
mentionnés à l’article L. 431-7 (D).

Déclaration
Arrêté du 27
août 1999
modifié

3.2.7.0. Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L.431-6 Déclaration
Arrêté du 1er

avril 2008

3.1.2.0.

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à 
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, ou conduisant à la 
dérivation d’un cours d’eau :
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).

Autorisation Néant

3.1.1.0.

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, constituant :
1° Un obstacle à l’écoulement des crues (A) ;

2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, 
pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de
l’ouvrage ou de l’installation (A) ;

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre 
l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation (D).

Autorisation
Arrêté du 11
septembre

2015

1.2.1.0.

Prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y
compris par dérivation, dans un cours d’eau :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 
000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut du débit 
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A)
2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et
1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau, ou, à 
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (D)

Autorisation
Arrêté du 11
septembre

2003

3.2.2.0.

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d'eau :
1° surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ;
2° surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 
000 m² (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la 
zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la 
crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la 
surface soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de 
l’installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par 
l’installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

Autorisation Néant

Madame Isabelle  DURAND-ZALESKI doit  respecter les  prescriptions générales définies dans  les
arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus.

Article 1-3 – Les travaux seront réalisés dans un délai de trois ans conformément aux engagements et
valeurs annoncés dans le dossier d’autorisation dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions
du présent arrêté.
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Article 1-4 – Au terme de ce délai de trois ans, il pourra être procédé, à l’initiative de l’administration,
à un contrôle sur place de l’existence de ces ouvrages et de leurs équipements.

Article 1-5 – Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les
délais impartis de trois ans, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L 171-7
du code de l’Environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir  imposer une mise en
assec,  voire  son  effacement,  jusqu’à  l’exécution  des  conditions  imposées  et  prendre  les  mesures
conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 1-6 –  Lors de la réalisation de l’installation, de l’ouvrage ou des travaux, dans leur mode
d’exploitation  ou  d’exécution,  le  permissionnaire  ne  doit  en  aucun  cas  dépasser  les  seuils  de
déclaration ou d’autorisation des autres rubriques de la nomenclature sus-visée.  Tout  changement
notable des éléments du dossier doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle autorisation.

Article 1-7 –  La présente autorisation est personnelle et incessible sauf autorisation préfectorale, à
solliciter au moins deux mois avant la cession de ce bien.
L’absence de notification de la cession de cet  ouvrage par  le  permissionnaire  pourra entraîner  la
déchéance de la présente autorisation.

Article  1-8 –  Sous  réserve  de  l’application  des  dispositions  de  l’article  L.  214-4-II  du  code  de
l’Environnement, l’autorisation est accordée pour une durée de trente ans, à compter de la date du
présent arrêté.
Lorsque l’autorisation vient à expiration, le bénéficiaire de l’autorisation qui souhaite en obtenir le
renouvellement  doit  adresser  une demande expresse au Préfet,  dans les conditions applicables au
moment de la demande.

Titre II  - DISPOSITIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Article   2  -1 – Barrage

Le barrage doit être construit conformément aux règles de l’art  de façon à assurer la stabilité des
ouvrages et la sécurité des biens, des personnes et du milieu aquatique aval.
Le barrage est constitué par un massif en terre compactée.
Sur l’emprise du barrage, aucune végétation ligneuse ne sera maintenue et une protection anti batillage
du parement amont sera mise en place si nécessaire.
Le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015  relatif  aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques définit
3 classes de barrages. De par leurs caractéristiques, ces plans d’eau ne sont  pas concernés par ce
décret.

Article 2-2 – Revanche

Une revanche  minimale  de  0,40 m (hauteur  entre  le  niveau  d’eau  et  le  sommet  du  barrage)  est
maintenue notamment en période des plus hautes eaux, pour ces deux plans d’eau.

Article 2-3 – Visite de sécurité – maintenance

Le  permissionnaire  devra exécuter  ou faire  exécuter à  chaque vidange une visite  de sécurité  par
examen visuel et/ou auscultation de l’ouvrage.
Tous  travaux  d’entretien,  de  maintenance,  toutes  vérifications  et  mesures  effectuées  doivent  être
consignées dans un registre spécifique tenu à la disposition des services de l’État.
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Article 2-4 – Surveillance

En cas d’anomalies (fuites ou suintements, fissurations, mouvements de terrain…), le permissionnaire
préviendra sans délai les services de la préfecture et, en cas de danger immédiat pour les biens et les
personnes, le service chargé de la sécurité civile (gendarmerie).

Article 2-5 – Entretien

Le  propriétaire est  tenu  de maintenir  en  bon état  de fonctionnement  l’ensemble  des  ouvrages  et
équipements destinés à la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi que ceux
destinés à la surveillance et à l’évaluation des prélèvements et déversements.

Titre III  - DISPOSITIONS HYDRAULIQUES ET ÉQUIPEMENTS

Article   3  -1 – Plan d’eau aval :

D’une superficie de 800 m² environ, il est situé sur les parcelles cadastrées n° 194 et 195 de la section
AL de la commune de CLAIRAVAUX.
Le barrage constituant la retenue d’eau en terre compactée possède une hauteur au terrain naturel de
3,1 m. Sa largeur en crête est de 3 m.
L’ ouvrage de vidange de type « moine » équipé d’une double cloison intérieure amovible, de section
rectangulaire, devra être maintenu en tout temps comme l’élément ordinaire d’évacuation des eaux. La
canalisation de vidange positionnée à la suite possède une section de 300 mm de diamètre.
Le déversoir de sécurité, de section rectangulaire (0,70 m. de hauteur et 1 m. de largeur), situé en rive
gauche du barrage de retenue, doit permettre l’évacuation de la crue centennale sans toutefois faire
monter le niveau des eaux dans le plan d’eau au-dessus de sa côte maximale. L’écoulement, dans le
déversoir doit être en tout temps à surface libre. Un coursier enroché sera mis en place.
L’ouvrage de récupération du poisson, réalisé en matériaux pérennes, présent immédiatement à l’aval
de la vanne de vidange doit permettre par ses dimensions, en période de vidange, la maîtrise efficace
du poisson contenu dans le plan d’eau (dimensions : L=3,5 m, l=1,2 m, h=0,75 m.).

Article     3-2 – Plan d’eau amont :

D’une superficie de 1200 m², il est situé sur les parcelles cadastrées n° 457, 459 de la section AL de la
commune de CLAIRAVAUX.
Le barrage constituant la retenue d’eau en terre compactée possède une hauteur au terrain naturel de
4,5 m. Sa largeur en crête est de 3 m.
L’ ouvrage de vidange est une vanne fixée à l’extrémité aval de la canalisation de vidange. Cette
canalisation de vidange possède une section de 300 mm de diamètre.
Le déversoir de sécurité, de section rectangulaire (0,70 m. de hauteur et 1 m. de largeur), situé en rive
gauche du barrage de retenue, doit permettre l’évacuation de la crue centennale sans toutefois faire
monter le niveau des eaux dans le plan d’eau au-dessus de sa côte maximale. L’écoulement, dans le
déversoir doit être en tout temps à surface libre. Un coursier enroché sera mis en place.
Il ne possède pas de pêcherie ni de décanteur.

Article   3-3 – Dérivation – Prise d’eau

La dérivation du ruisseau d’alimentation des plans d’eau sera réalisée en rive gauche. Elle a une
longueur d’environ 260 m. Les pentes de ses berges devront être tenues avec une pente maximale de
45°.  Un enrochement  des portions les plus pentues du profil  en long sera nécessaire.  L’entretien
courant de la dérivation sera assuré de façon à en maintenir le fonctionnement hydraulique à tout débit.
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La prise d’eau sur ce ruisseau dont le bassin versant est d’environ 70 ha préserve en tout temps dans le
ruisseau un débit  minimum :  soit  le  débit  réservé équivalent  à 10 % du débit  moyen inter annuel
(équivalent à 1,6 l/s) ou le débit entrant quand celui est inférieur. Le radier de la branche étang est calé
5 cm au-dessus de la branche dérivation.

Article 3-4 – Bassin de décantation

Un bassin de décantation des sédiments est mis en place après la pêcherie du plan d’eau aval pour
récupérer la culée de boue. D’une surface de 200 m² environ (réalisé en pleine terre d’une profondeur
de 0,5 à 0,7 m), il permet de récupérer le volume de sédiments stockés dans le plan d’eau le plus en
aval.  Un système de déconnexion du flux de vidange vers le cours d’eau récepteur, créé avec des
planches amovibles dirige les sédiments vers  cette zone de décantation.  Ce système est  à utiliser
uniquement en fin de vidange.
Les boues contenues dans le plan d’eau, leurs mouvements et  les  interactions chimiques pouvant
s’effectuer à l’interface avec l’eau sont sous la responsabilité du propriétaire du plan d’eau ou de son
gestionnaire. Il sera procédé chaque fois qu’il est nécessaire ou sur l’injonction de l’administration à
toutes  mesures  permettant  de maintenir  un  impact  minimal  de  ces  boues  sur  la  qualité  de l’eau
alimentant le cours d’eau à l’aval du plan d’eau

Titre IV  - DISPOSITIONS PISCICOLES

Article   4  -1 – Réglementation de la pêche

Les plans d’eau se déversent dans un cours d’eau de première catégorie piscicole.
La réglementation générale de la pêche n’est pas applicable dans les limites d’emprise des grilles de
clôture des plans d’eau, à l’exception des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire),
aux pollutions et  aux vidanges visées aux articles L.  432-2,  L.  432-10 et  L.  432-12 du code de
l’Environnement. La capture du poisson à l’aide de ligne est autorisée.
Le mode d’élevage du poisson est de type extensif.

Article 4-2 – Clôture piscicole

L’interruption de la libre circulation du poisson entre l’amont et l’aval de la pisciculture est assurée par
la pose sur l’entrée d’eau amont (partiteur) et sur les sorties d’eau aval (moine et déversoir de l’étang
le plus en aval) de grilles permanentes, fixées dont l’espacement entre barreaux est au maximum de
10 mm. Ces grilles doivent être maintenues en bon état et régulièrement nettoyées.

Article 4-3 – Peuplement

Seules les espèces telles que salmonidés, leurs espèces d’accompagnement (vairon, goujon) et des
espèces cyprinicoles peuvent y être introduites.
Conformément aux dispositions de l’article L.  432-10 du code de l’Environnement,  il  est interdit
d’introduire ou de laisser s’échapper dans les cours d’eau :

– des  espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  (poisson-chat,
perche soleil, écrevisse américaine, écrevisse de Californie, écrevisse de Louisiane, etc.),

– des poissons et autres espèces non représentées dans les cours d’eau français (carpes
chinoises, esturgeons, etc.),

– des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black-bass).

Article 4-4 – Conditions sanitaires

L’introduction de poissons ou d’alevins provenant d’établissements de pisciculture ou d’aquaculture
non agréés au plan sanitaire est interdite.
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La vente de poisson vivant est soumise à l’obtention préalable d’un agrément sanitaire auprès de la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse.
En  cas  de  suspicion  de  maladie  du  poisson,  le  propriétaire  alertera  sans  délai  la  Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse, aux fins de
prendre toutes mesures utiles.

Titre V  - DISPOSITIONS RELATIVES A LA VIDANGE

Article   5  -1 – Obligations

Les  plans  d’eau  doivent  pouvoir  être  entièrement  vidangés  en  tout  temps  et  pour  tout  débit
d’alimentation hors événement hydrologique exceptionnel, sans causer de préjudice aux personnes et
biens  situés  à  l’aval.  La  vidange  sera  conduite  sous  la  responsabilité  et  la  surveillance  des
permissionnaires.
Pour une bonne gestion des plans d’eau, la vidange aura lieu tous les deux ou trois ans au plus.
Si  nécessaire,  le  curage  des  sédiments  contenus  dans  les  plans  d’eau  sera  effectué  à  sec  et  les
matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable.

Article 5-2 – Période

Sur les cours d’eau classés en première catégorie piscicole, la vidange est autorisée du 1er avril au 30
novembre. Toutefois, en période de forte pluviométrie ou de sécheresse avérée, celle-ci  devra être
ajournée.

Article 5-3 – Conditions

En début de vidange, la prise d’eau sur le ruisseau alimentant le plan d’eau sera complètement fermée.
La prise d’eau ne sera réactivée que lorsque le système de vidange du plan d’eau sera refermée.
La baisse du niveau de l’eau devra être effectuée lentement, voire annulée si besoin, notamment aux
fins de préserver la stabilité de la digue et protéger le cours d’eau à l’aval. 
Les ouvrages équipés d’un système de vidange de type moine doivent permettre la vidange par retrait
successif des planches constituant la paroi centrale.
Le cours d’eau situé à l’aval des plans d’eau ne devra subir aucun dommage du fait de la vidange, tel
que le déversement de boues, sédiments ou vase. À cette fin, le propriétaire est tenu de mettre en place
un dispositif efficace et correctement dimensionné immédiatement à l’aval du plan d’eau dans le but
d’abattre et retenir la totalité des sables et la plupart des particules de taille inférieure en suspension
dans les eaux de vidange.
Les sédiments déposés dans le décanteur seront extraits à la fin de chaque vidange.
Tout incident et/ou pollution sera déclaré immédiatement au service chargé de la police de l’eau et de
la pêche.

Article 5-4 – Normes de rejet et gestion des espèces indésirables

Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes
en moyenne sur 2 heures :

– matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
– ammonium (NH4

+) : 2 milligrammes par litre.
De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par litre.

Article 5-5 – Gestion des espèces indésirables

Le poisson présent dans les plans d’eau sera récupéré de manière à éviter sa dévalaison dans le cours
d’eau.
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S’il  est  constaté  que  des  espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  sont
présentes dans le plan d’eau, le service chargé de la police de l’eau et de la pêche est informé sans
délai. Dans ce cas, la vidange du plan d’eau est soumise à accord et instruction spécifique du service
chargé du contrôle de l’ouvrage.
Les mesures nécessaires à la destruction totale de cette espèce seront mises en place par le propriétaire
de l’ouvrage. Les frais liés à l’opération sont à sa charge.
Toute présence avérée d’espèces interdites devra être suivie d’un assec des étangs afin de procéder à
leur élimination définitive. La durée de cet assec sera fixée par le service chargé de la police de l’eau et
de la pêche.

Article 5-6 – Remise en eau

Le remplissage des plans d’eau devra avoir  lieu en dehors de la période allant du 15 juin au 30
septembre.

Article 5-7 – Maintien du Débit Minimum Biologique

Lors du remplissage des plans d’eau, le débit minimal biologique garantissant la vie piscicole doit être
maintenu dans le cours d’eau à l’aval des plans d’eau (article L. 214-18 du code de l’Environnement),
il est égal à 1,6 l/s, équivalent au débit moyen inter-annuel ou module.

Article 5-8 –  Information préalable

Les agents du service chargé de la police de l’eau et de la pêche doivent être prévenus au moins deux
semaines à l’avance du début de la vidange et de la remise en eau.
Si des conditions particulières (sécurité, salubrité…) le justifient, les agents du service chargé de la
police de l’eau et de la pêche se réservent le droit d’exiger l’ajournement de cette opération.

Article 5-9 – Le service chargé de la police de l’eau et de la pêche se réserve le droit de modifier les
présentes conditions de vidange.

Titre VI  - DISPOSITIONS DIVERSES

Article   6  -1 – Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans les plans d’eau.

Article 6-2 – Si les plans d’eau restent en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs,
l’exploitant du plan d’eau doit en faire la déclaration au Préfet au plus tard un mois avant que l’arrêt de
2 ans ne soit effectif. Le Préfet peut décider que la remise en eau soit subordonnée à une nouvelle
autorisation et étude d’incidence dans les cas prévus à l’article R.  214-47 du code de l’Environnement.

Article 6-3 – Le permissionnaire est tenu de laisser libre accès aux agents du service chargé de la
police  de  l’eau  et  de  la  pêche  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.171-1  du  code  de
l’environnement.
Sur  leur  demande,  ils  devront  les  mettre à  même de procéder,  à  leurs  frais,  à toutes mesures et
vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article 6-4 – Il est précisé, toutefois, que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles
éventuels effectués par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche, ne sauraient avoir pour
effet d’exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article 6-5 – Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 6-6 – Le permissionnaire ou ses ayants droits ne pourront prétendre à aucune indemnité ni à un
dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, le service chargé de la police de l’eau et
de la pêche reconnaît nécessaire de prendre dans l’intérêt de la salubrité ou de la sécurité publique, de
la police et de la répartition des eaux, ou de la protection des milieux aquatiques des mesures qui les
privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent
arrêté.

Article 6-7 – Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le permissionnaire ou leurs ayants droits de
faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-8 – Le dossier relatif à cette opération est mis à la disposition du public à la Préfecture de la
Creuse – Direction du Développement Local  – Bureau des Procédures d’Intérêt  Public,  à Guéret,
pendant deux mois à compter de la publication de l’arrêté.

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de CLAIRAVAUX. Il sera justifié
de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par le Maire.

Un avis relatif à l’arrêté d’autorisation est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant,
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. Il indique notamment le lieu où
le dossier mentionné ci-dessus peut être consulté.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la Préfecture de la
Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article 6-9 – Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Limoges :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’Environnement dans
un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la
mise  en  service  de  l’installation  n’est  pas  intervenue  six  mois  après  la  publication  ou
l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service ;

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

Article   6-10 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Madame la Sous-Préfète
d’Aubusson, Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire de
CLAIRAVAUX, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 24 avril 2017

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé Olivier MAUREL
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Arrêté portant tarification du Service d'Investigation
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Arrêté n°
portant tarification du Service d’Investigation Educative de l’A.E.C.J.F.

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à
L314-9 et R314-125 à R314-127 ;

Vu l’ordonnance n°45-1845 du  18  août  1945 relative  au remboursement  aux  institutions
privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés en date du 2 février 2011
portant création de la mesure judiciaire d’investigation éducative ;

Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2012 autorisant la création d’un service d’investigation
éducative, sis 12 avenue Charles de Gaulle 23000 GUERET géré  par  l’Association
Educative Creusoise de la Jeunesse et de la Famille (AECJF);

Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2012 habilitant le service d’investigation éducative, sis
12  avenue  Charles  de  Gaulle  23000  GUERET  géré  par  l’Association  Educative
Creusoise de la Jeunesse et de la Famille (AECJF);

Vu  le  courrier  transmis  le  17  octobre  2016  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour
représenter le service d’investigation éducative a adressé ses propositions budgétaires
et leurs annexes pour l’exercice 2017;

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements
et services concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Sur proposition de  Monsieur  le  Directeur  interrégional  de la  protection  judiciaire  de la
jeunesse Sud -Ouest;

ARRÊTE

Article 1er :
Pour  l’exercice  budgétaire  2017, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  service

d’investigation éducative,  sis 16 avenue Charles de Gaulle 23000 GUERET géré par
l’Association  Educative  Creusoise  de la  Jeunesse et de la  Famille  (AECJF),  sont
autorisées comme suit :

Préfecture de la Creuse - 23-2017-04-27-006 - Arrêté portant tarification du Service d'Investigation Educative de l'AECJF 161



Groupes fonctionnels Montants en euros Total en euros

Dépenses

Groupe 1
14 000,00

223 488,57

Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante

Groupe 2
162 913,57

Dépenses afférentes au 
personnel

Groupe 3
46 575,00Dépenses afférentes à la 

structure

Résultat Déficit 0,00

Recettes

Groupe 1 223 488,57

223 488,57

Produit de la tarification

Groupe 2 
0,00Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe 3
0,00Produits financiers et 

produits non encaissable

Résultat Excédent 0,00

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2017, le prix  de la mesure judiciaire d’investigation éducative
(MJIE) est fixé à   2 660,58 euros pour 84 mineurs,

Ce prix de mesure sera versé sous la forme d’un financement mensualisé (paiements au 12ème),

Le règlement de ce financement sera effectué conformément à la convention de versement des
prix des actes sous la forme d’un paiement au 12ème passée entre le Président de l’association
et le Directeur Interrégional Sud-Ouest de la PJJ,

Un avenant annuel actualisera ladite convention,

En vertu de l'article R 314-108 du CASF, le prix de la mesure moyen 2017 (2 660,58  €)
continuera d’être applicable à compter du 01 janvier 2018 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté
fixant  la  tarification  2018  des  prestations  du  service  d’investigation  éducative  géré  par
l’A.E.C.J.F.

Article 3 :
Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié  au service concerné.
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Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis 17 cours de Verdun, CS 81224 - 33074 BORDEAUX
Cedex, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5 :
Monsieur  le  Sous-Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse, Monsieur le
Directeur  interrégional  de la  protection judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 27 avril 2017
Le Préfet,
Signé : Philippe CHOPIN
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23-2017-04-21-002

Course cycliste "84ème Circuit Boussaquin" à Boussac le

24 avril 2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course cycliste dénommée “84ème Circuit Boussaquin”

au départ de BOUSSAC

Lundi 24 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre 2016
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de SAINT SILVAIN BAS LE ROC en date du 30 mars 2017
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de BOUSSAC BOURG en date du 18 avril 2017 réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de BOUSSAC en date du 3 avril 2017 réglementant la circulation et le
stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de TOULX STE CROIX en date du 20 avril 2017réglementant la
circulation et le stationnement ;
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VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 9 mars 2017 présentée par Madame Christine ROUYAT, Présidente de
« l’Union Cycliste Boussaquine » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste à
BOUSSAC le lundi 24 avril 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis des Maires de la commune de BOUSSAC, BOUSSAC BOURG,SAINT SILVAIN
BAS LE ROC, LAVAUFRANCHE et TOULX STE CROIX ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « 84ème Circuit Boussaquin » organisée par
« l’Union Cycliste Boussaquine » présidée par Madame Christine ROUYAT est autorisée à se dérouler
le lundi 24 avril 2017, de 13 h 15 à 17 h 30 sur les communes de BOUSSAC, BOUSSAC BOURG,
SAINT SILVAIN BAS LE ROC, LAVAUFRANCHE et TOULX STE CROIX, selon le parcours
figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Pendant toute la durée de l'épreuve, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la
course, ainsi que le dépassement des coureurs aux véhiculesde tout genre autres que ceux appartenant
aux services médicaux, aux services d’incendie et de secours et aux services de police et de
gendarmerie, sur l’ensemble de l’itinéraire.

Les mesures de circulation et de stationnement devront êtreconformes aux arrêtés
municipaux des communes traversées.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.
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MESURES DE SECURITE ET DE SECOURS 

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

En application du règlement FFC ci-dessous, il conviendra de prévoir un dispositif de
secours comprenant la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours de petite envergure,
équipé de moyens de secours (un brancard, des couvertures etdes trousses de secours pour assurer les
premiers soins), d’une ambulance et d’un médecin.

Nature de l’épreuve
Circuit

inférieur
ou égal à 12

km

-Circuit supérieur
ou égal à 12 km

-contre la montre
-épreuves

chronométrées

-Ville à ville ou par
étapes

-circuit supérieur à
20km

Cyclosportive

Signaleurs 
(à positionner sur le 
plan):
Statiques

Mobiles

Nombre : Nombre : Nombre : Nombre :

Moyens de secours

(brancard, 
couvertures et 
trousse de premiers 
soins sont à mettre à 
disposition des 
secouristes)

2
secouristes

majeurs
titulaires

PSC1

2 secouristes
majeurs titulaire

PSC1

DPS-PE *:

ou ambulance*
avec 2 secouristes

OUI

Nb de
secouristes:

Véhicule destiné 
aux premiers 
secours

Oui, dédié
aux 2

secouristes

DPS-PE *:

ou ambulance*
avec 2 secouristes

DPS-PE *:

ou ambulance*
avec 2 secouristes

2 ambulances*
minimum

Médecin(s) NON
NON

OUI

Oui
(2 médecins à
partir de 150
participants)

*DPS-PE = Dispositif prévisionnel de secours de petite envergure, soit un poste de secours de 4 
secouristes = 1 PAE et 3 PSC 1
un DPS-PE mobile : ambulance* ou véhicule de premiers secours

Un médecin doit être joignable et disponible à tout moment.
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SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Madame Christine ROUYAT,
Présidente de « l’Union Cycliste Boussaquine ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parQUINZE SIGNALEURS STATIQUES et TRENTE-ET-UN
SIGNALEURS MOBILES AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables par les usagers
de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté
d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière
s’opposer à la circulation ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l’itinéraire à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des
coureurs aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l’organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d’heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le
règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.
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ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Les Maires des communes de BOUSSAC, BOUSSAC BOURG, SAINT

SILVAIN BAS LE ROC, LAVAUFRANCHE et TOULX STE CROIX,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- La Présidente de « l’Union Cycliste Boussaquine »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 21 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS

Préfecture de la Creuse - 23-2017-04-21-002 - Course cycliste "84ème Circuit Boussaquin" à Boussac le 24 avril 2017 169



Préfecture de la Creuse

23-2017-04-11-002

Course cycliste "Course de Pâques" à Bonnat le 17 avril

2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course cycliste “Course de Pâques”

sur la commune de BONNAT

Lundi 17 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre 2016
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de BONNAT en date du 31 mars 2017 réglementant la circulation ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004, modifié en 2015, et réglementant notamment le port du casque
pour les coureurs cyclistes ;
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VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 15 février 2017 présentée par Monsieur Joël JEANNOT, Président du
«Cyclo Club de Bonnat » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste à BONNAT
le lundi 17 avril 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 20 février 2017 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale
de Santé ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Maire de la commune de BONNAT ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier départemental ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « Course de Pâques » organisée par le
« Cyclo Club de Bonnat » présidée par Monsieur Joël JEANNOT, est autorisée à se dérouler le lundi
17 avril 20147, de 13 h 00 à 18 h 00 sur la commune de BONNAT, selon le parcours figurant sur le
plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Sur la commune de Bonnat, le lundi 17 avril 2017 : la circulation sera interdite de 12h 00
à 22 h 00, dans le sens inverse de la course.

Sens de la course   : Départ Rue George Sand, Place de la Fontaine, Rue de la Paix,La
Planche, RD n°56, Les Petites Bordes, Le Chebasset, RD n°6, Place du Foirail, Avenue de la Liberté,
Rue George Sand (arrivée). 

Pendant la durée de l’épreuve, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera
interdit sur le circuit.
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Interdiction de stationnement et de circulation : Rue Grande (de la place de la Fontaine à
l’intersection Rue Grande/rue des Frémeaux) et avenue du Château (de l’intersection Rue Grande /
avenue du Château à l’intersection avenue du Château/ Rue des Frémeaux).

Routes barrées de 12 h 00 à minuit     :
- l’intersection Rue Grande - Rue des Genévriers
- Carrefour Rue Grande / rue des Frémeaux
- Avenue du Château (au carrefour avec Place du Foirail)
- Avenue de la Liberté / rue de la Fouine
- Avenue de la Liberté au carrefour avec le chemin de Ronde et l’Avenue Georges Sand
- Place de la Fontaine
- Rue de la Paix à l’intersection avec la Rue des Frémeaux.
- les 2 intersections Lotissement des Genévriers / rue des Frémeaux

Déviations installées de 12 h 00 à 22 h 00 :
- Route des Frémeaux – Rue de la Paix (La Planche)
- Avenue du Château – Place du Foirail
- Carrefour Rue Grande (au niveau du garage automobile)

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Joël JEANNOT,
Président du « Cyclo Club de Bonnat ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parTRENTE-QUATRE SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de
conduire, identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste
figure en annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté
d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière
s’opposer à la circulation ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l’itinéraire à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des
coureurs aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.
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MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l’organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d’heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le
règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).
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ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Le Maire de la commune de BONNAT,
-     Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’AgenceRégionale de

Santé ;
-    Le Président du « Cyclo Club de Bonnat »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 11 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-11-001

Course cycliste "Prix cycliste du comité des fêtes de Bord

St Georges" le 17 avril 2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course cycliste “Prix cycliste du Comité des fêtes de Bord Saint Georges”

sur la commune de BORD SAINT GEORGES

Lundi 17 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre 2016
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de BORD SAINT GEORGES en date du 27 février 2017 réglementant
la circulation ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004, modifié en 2015, et réglementant notamment le port du casque
pour les coureurs cyclistes ;
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VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 20 février 2017 présentée par Monsieur Claude MORET, Président du
«Vélo Club Gouzonnais » aux fins d’obtenir l’autorisationd’organiser une course cycliste à BORD
SAINT GEORGES le lundi 17 avril 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Maire de la commune de BORD SAINT GEORGES ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier Régional ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « Prix cycliste du Comité des fêtes »
organisée par le « Vélo Club Gouzonnais » présidée par Monsieur Claude MORET, est autorisée à se
dérouler le lundi 17 avril 2017, de 15 h 00 à 17 h 30 sur la commune de BORD SAINT GEORGES,
selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Le lundi 17 avril 2017 de 15h à 17h30 :
- La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur la voie communale n°9

reliant le village de Bornet au village de Basmour, sauf pourles véhicules des services médicaux, des
services d’incendie et de secours et aux services de police et de gendarmerie.

-  le stationnement sera interdit sur la voie n°9 pendant la durée de la course.

- la circulation sera déviée dans le sens de la course.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.
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SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Claude MORET,
Président du « Vélo Club Gouzonnais ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parNEUF SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté
d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière
s’opposer à la circulation ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l’itinéraire à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des
coureurs aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.
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ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l’organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d’heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le
règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Le Maire de la commune de BORD SAINT GEORGES,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président du « Vélo Club Gouzonnais »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 11 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-28-002

Course cycliste "Prix du Muguet" à  Saint Germain

Beaupré le 1er mai 2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course cycliste “Prix du Muguet”

sur la commune de SAINT GERMAIN BEAUPRE

Lundi 1er mai 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1
et suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R.
411-30, R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à
A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires
du code du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives
sur les voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur
les voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant
interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre
2016 réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de SAINT GERMAIN BEAUPRE en date du 22 avril 2017
réglementant la circulation ;
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VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le
ministère de l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notamment le port du casque
pour les coureurs cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de lavoie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 1er mars 2017 présentée par Monsieur Jacky TORILLON,
Président du « Vélo Club La Souterraine » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une
course cycliste à SAINT GERMAIN BEAUPRE le dimanche 1er mai 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 20 février 2017 conforme à la réglementation
en vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie
publique ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Maire de la commune de St GERMAIN BEAUPRE ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « Prix du Muguet» organisée par le
« Vélo Club La Souterraine » présidée par Monsieur Jacky TORILLON, est autorisée à se
dérouler le dimanche 1er mai 2017, de 12 h 30 à 18 h 30 sur la commune de SAINT
GERMAIN BEAUPRE, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation
des dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les
services chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Sur la commune de Saint Germain Beaupré, de 7h à 19h     :
- la circulation sera interdite sur la route départementale15 de la route des Garennes

à la place de l’Église incluse.
- pendant cette période, la circulation sera déviée par la route des Garennes pour

rejoindre la départementale D72
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La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire et sera mise en place par les soins des
organisateurs sous le contrôle de la commune de St Germain Beaupré.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jacky
TORILLON, Président du « Vélo Club La Souterraine ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parQUATORZE SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de
conduire, identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont
la liste figure en annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté
d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage
de la course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent enaucun cas et d’une quelconque
manière s’opposer à la circulation ou au passage d’un usagerqui ne respecterait pas cette
priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de
police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront
sanctionnés suivant les contraventions de la 4ème classe del'article R.411-30 du code de la
route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l’itinéraire à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des
coureurs aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de lasécurité des coureurs et du
public.

Une attention particulière devra être portée sur la RD15 quiprésente des pelades
localisées.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à
la circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de
cette manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Préfecture de la Creuse - 23-2017-04-28-002 - Course cycliste "Prix du Muguet" à  Saint Germain Beaupré le 1er mai 2017 184



Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen
de panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des
véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours
Civiques de niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu
matérialisé (véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours
pour assurer les premiers soins.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation,
telle qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la
signalisation routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K
10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la
fin de la course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge
de l’organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires
mis en place un quart d’heure au moins avant le passage théorique de la course. Ces
dispositifs devront être retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la
circulation, l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de
sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou
des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant
la course, sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et
avoir disparu au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur
autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le
contrôle des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.
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ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques
sur la voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdit à toutes les personnes
présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde
laquelle l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités
départementales ou municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à
un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Le Maire de la commune de SAINT GERMAIN BEAUPRE,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la

Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la

Protection des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président du « Vélo Club La Souterraine »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 28 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-03-002

Course cycliste "Tour du canton du pays dunois" le 5 avril

2017 à LA CHAPELLE BALOUE
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et de
Protection Civiles

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive

sur la voie publique
ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

--------

Course cycliste
« Tour du Canton du Pays Dunois »

au départ de la commune de LA CHAPELLE BALOUE

Mercredi 5 avril 2017
______

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26
à A.331-31 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié par le décret n°2010-1295 du 28 octobre 2010
relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du
sport ;

VU le décret n°2008-252 du 12 mars 2008 relatif à la rémunération de certains services rendus par le
Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n°97-199 du 5 mars 1997
relatif au remboursement de certaines dépenses supportéespar les forces de police et de gendarmerie et de
l’article 1er du décret n°2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services
rendus par le Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016portant interdiction de certaines
routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental en date du 6 décembre 2016
réglementant la circulation et le stationnement ;
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VU les arrêtés des maires des communes de LA CHAPELLE BALOUE, BAZELAT, LAFAT,
SAGNAT, DUN LE PALESTEL, VILLARD, MAISON FEYNE, FRESSELINES, NOUZEROLLES,
CHAMBON SAINTE CROIX, CHENIERS, LE BOURG D’HEM, LA CELLE DUNOISE, SAINT
SULPICE LE DUNOIS, NAILLAT, COLONDANNES, SAINT GERMAIN BEAUPRE, AZERABLES,
SAINT SEBASTIEN, CROZANT  réglementant la circulation et le stationnement ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 modifié en 2015 et réglementant notamment le port du casque pour les
coureurs cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux
organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 25 janvier 2017 présentée par Monsieur Jean-Marie BARAILLE, Président de
l’association « ANC DUN LE PALESTEL » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste
au départ de LA CHAPELLE BALOUE le mercredi 5 avril 2017 

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un règlement type
établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017 conforme à la réglementation en vigueur
relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

VU l’avis de Mme la Présidente du Conseil Départemental –Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur de l’EIC Limousin (SNCF)

VU l’avis des Maires des communes de LA CHAPELLE BALOUE, BAZELAT, LAFAT, SAGNAT,
DUN LE PALESTEL, VILLARD, MAISON FEYNE, FRESSELINES, NOUZEROLLES, CHAMBON
SAINTE CROIX, CHENIERS, LE BOURG D’HEM, LA CELLE DUNOISE, SAINT SULPICE LE
DUNOIS, NAILLAT, COLONDANNES, SAINT GERMAIN BEAUPRE, AZERABLES, SAINT
SEBASTIEN, CROZANT

VU la convention en date du 20 mars 2017 entre le Colonel Commandant le Groupement de
Gendarmerie Départementale de la Creuse et Monsieur Jean-Marie BARAILLE, fixant les modalités
d’exécution techniques et financières du concours apportépar les services du ministère de l’intérieur et
prévoyant l’obligation de souscrire une assurance

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « Tour du Canton du Pays Dunois »organisée par
l’association « ANC DUN LE PALESTEL  » présidée par Monsieur Jean-Marie BARAILLE, est autorisée à
se déroulerle mercredi 5 avril 2017, de 13 h 30 à 18 hsur les communes de LA CHAPELLE BALOUE,
BAZELAT, LAFAT, SAGNAT, DUN LE PALESTEL, VILLARD, MAISON FEYNE, FRESSELINES,
NOUZEROLLES, CHAMBON SAINTE CROIX, CHENIERS, LE BOURG D’HEM, LA CELLE
DUNOISE, SAINT SULPICE LE DUNOIS, NAILLAT, COLONDANNES, SAINT GERMAIN BEAUPRE,
AZERABLES,  SAINT SEBASTIEN, CROZANT, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et
de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Pendant toute la durée de l’épreuve, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course aux
véhicules de tout genre autres que ceux appartenant aux services médicaux, aux services d’incendie et de
secours et aux services de police et de gendarmerie, sur l’ensemble de l’itinéraire.

Les mesures de circulation et de stationnement devront êtreconformes aux arrêtés municipaux des
communes traversées.

LA CHAPELLE BALOUE
Le mercredi 5 avril 2017 de 13h30 à 14h30 à partir de 12h00 et jusqu’au passage du dernier coureur,

la circulation sera interdite sur les sections de la voie D69 à gauche D69, D72 à droite D72 VC. 

Pendant toute la durée de l’épreuve, le stationnement des véhicules est interdit sur le passage des
coureurs. 

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

Les organisateurs devront informer les concurrents sur l’état des RD empruntées qui présentent des
pelades localisées.

Des travaux d’enfouissements ENEDIS sont prévus sur les RD 48a, 15 et 47 (LA CELLE DUNOISE
et St SULPICE LE DUNOIS.

Une attention particulière devra être renforcée aux endroits suivants :
- Intersection avec le CD1, lieu-dit Les Genets, AZERABLES 
- Intersection CD 46/CD 913 à MAISON FEYNE
- Emprunt du CD 951 à VILLARD
- CD 951 à COLONDANNES
- CD 913 à CROZANT

Un dispositif adapté et signalé suffisamment en amont devrapermettre d’interrompre en toute sécurité
la circulation à l’approche des coureurs et pendant tout le passage de la course.
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SERVICE D’ORDRE

Le service d’ordre sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jean-Marie BARAILLE, Président
de l’association « ANC DUN LE PALESTEL ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera
dirigée par220 SIGNALEURS fixes et 4 SIGNALEURS mobilestous titulaires du permis de conduire
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe.

Les services de gendarmerie mettent à disposition DEUX MOTOS.

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté d’autorisation
de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et
la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière s’opposer à la
circulation ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils
doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas conformés à
l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant
les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l’itinéraire à
parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des coureurs aux points
dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

MESURES DE SECOURS ET DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs prévoiront, à leur charge, le ramassage d’éventuels déchets et papiers publicitaires
sur le domaine public, après l’épreuve.
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Nature de l’épreuve
Circuit

inférieur ou
égal à 12 km

-Circuit supérieur ou
égal à 12 km

-contre la montre
-épreuves

chronométrées

-Ville à ville ou par
étapes

-circuit supérieur à
20km

Cyclosportive

Signaleurs 
(à positionner sur le plan):
Statiques

Mobiles

Nombre : Nombre : Nombre : Nombre :

Moyens de secours

(brancard, couvertures 
et trousse de premiers 
soins sont à mettre à 
disposition des 
secouristes)

2 secouristes
majeurs
titulaires

PSC1

2 secouristes majeurs
titulaire PSC1

DPS-PE *:

ou ambulance* avec 2
secouristes

OUI

Nb de secouristes:

Véhicule destiné aux 
premiers secours

Oui, dédié
aux 2

secouristes

DPS-PE *:

ou ambulance* avec 2
secouristes

DPS-PE *:

ou ambulance* avec 2
secouristes

2 ambulances*
minimum

Médecin(s) NON NON OUI

Oui
(2 médecins à partir de 150
participants)

*DPS-PE = Dispositif prévisionnel de secours de petite envergure, soit un poste de secours de 4 secouristes = 1 
PAE et 3 PSC 1
un DPS-PE mobile : ambulance* ou véhicule de premiers secours

En application du règlement FFC ci-dessus, il conviendra deprévoir un dispositif de secours tel
qu’il est prévu dans le dossier, à savoir : la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours de petite
envergure ainsi que la mise à disposition de moyens de secours (un brancard, des couvertures et des
trousses de secours pour assurer les premiers soins), d’une ambulance et d’un médecin.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu'elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à lasignalisation routière sera mise
en place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs
occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l’article 3 est à la charge de
l’organisateur.
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ARTICLE 6 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un
quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs
devront être retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous-
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales
ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11 - La Directrice des Services du Cabinet,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- La Présidente du Conseil Départemental –Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations,
- Le Directeur de l’EIC Limousin (SNCF)
- Les Maires de LA CHAPELLE BALOUE, BAZELAT, LAFAT, SAGNAT,

DUN LE PALESTEL, VILLARD, MAISON FEYNE, FRESSELINES, NOUZEROLLES, CHAMBON
SAINTE CROIX, CHENIERS, LE BOURG D’HEM, LA CELLE DUNOISE, SAINT SULPICE LE
DUNOIS, NAILLAT, COLONDANNES, SAINT GERMAIN BEAUPRE, AZERABLES, SAINT
SEBASTIEN, CROZANT

- Monsieur Jean-Marie BARAILLE, Président de l’association« ANC DUN
LE PALESTEL »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 3 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-26-001

Course Cycliste de Neypoux sur la commune de Saint

Vaury le 29 avril 2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course cycliste de Neypoux

sur la commune de SAINT VAURY

Samedi 29 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre 2016
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de SAINT VAURY en date du 13 mars 2017 réglementant la
circulation ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation
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des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 27 février 2017 présentée par Monsieur Bernard PHILIPPE, Président de
« L’AC de St VAURY » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste à SAINT
VAURY le samedi 29 avril 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 1er mars 2017 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT VAURY ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « course cycliste de Neypoux »
organisée par « l’ AC de St VAURY » présidée par Monsieur Bernard PHILIPPE, est autorisée à se
dérouler le samedi 29 avril 2017, de 13 h 45 à 17 h 30 sur la commune de SAINT VAURY, selon le
parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Sur la commune de Saint Vaury, pendant toute la durée de l’épreuve, la circulation sera
interdite dans le sens inverse de la manifestation. 

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Bernard PHILIPPE,
Président de « l’AC de St VAURY ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parQUINZE SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté
d’autorisation de la manifestation.
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Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière
s’opposer à la circulation ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l’itinéraire à parcourir, il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Le positionnement des signaleurs doit permettre d’assureravec efficacité la sécurité de
circulation des routes utilisées et principalement de la RD63 et ses carrefours.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l’organisateur.
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ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d’heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le
règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- Mme La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Le Maire de la commune de SAINT VAURY,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président de « l’AC de St VAURY,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 26 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-28-001

Course pédestre "5ème Edition Les Foulées de l'Ardour" le

1er mai 2017 à Mourioux Vieilleville
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             Préfecture
         Direction des Services du Cabinet

 Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive

sur la voie publique ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur
--------

Course pédestre dénommée « 5ème Edition Les foulées de l’Ardour »

au départ Place Saint Jean sur la commune de MOURIOUX VIEILLEVILLE

Lundi 1er mai 2017
_____

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L362-1 à L362-3 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil Départemental et des maires de Mourioux-
Vieilleville, Ceyroux et Aulon en date du 26 avril 2017 portant réglementation de la circulation sur les RD
n°42 et n° 912a1 sur la commune de Mourioux-Vieilleville ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis
en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ;

VU la demande du 7 mars 2017 présentée par Monsieur Thierry MONDON, Co-Président du Comité
des fêtes aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une manifestation pédestre le lundi 1er mai 2017 ;

VU l’avis de Madame la Présidente du Conseil Départemental ;
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VU l’avis du Maire de MOURIOUX VIEILLEVILLE ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations –
Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un règlement type
établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU le visa du règlement particulier par la fédération délégataire ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 21 février 2017, conforme à la réglementation en vigueur
relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve est conforme aux règles techniques et de sécurité ;

SUR proposition de Mme La Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er - La manifestation sportive dénommée « 5ème Edition Les foulées de l’Ardour »
organisée par le Comité des fêtes, co-présidé par Monsieur Thierry MONDON, est autorisée à se dérouler le
lundi 1er mai 2017, de 10 h à 12 h sur la commune de MOURIOUX VIEILLEVILLE, selon le parcours
figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et
de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Le lundi 1  er   mai 2017, de 9 h 00 à 12 h 30, la circulation sera :
- interdite sur les RD n°42 du PR16+193 au PR16+944 et n°912a1du PR 28+244 au PR29+660 ainsi

que sur les voies communales dans le bourg de Vieilleville sur la commune de Mourioux-Vieilleville.

Pendant cette période, la circulation sera déviée comme suit :
- par la RD n° 912a1, par la RD N° 914, par la RD n° 912 traversantla commune d’Aulon, par les RD

n°50 et n°44 traversant la commune de Ceyroux, par la RD n°42 et par la voie communale dite du
« Masboudet » dans les deux sens de circulation.

Ces prescriptions s’appliquent aux véhicules de tout genreautres que ceux appartenant aux services
médicaux, aux services d’incendie et de secours, aux services de police et de gendarmerie et aux riverains.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur
la signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les concurrents devront impérativement respecter le Code de la Route, particulièrement aux traverses
des routes départementales empruntées.
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Les organisateurs doivent veiller au respect des règles techniques et de sécurité édictés par la
fédération délégataire. Il sera mis en place des moyens de communications fiables adaptés au contexte
géographique de la manifestation entre le directeur de course ou le responsable de sécurité de la
manifestation, les véhicules de secours, les signaleurs et le poste de secours.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux et le
cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les participants non licenciés devront fournir un certificat médical de non contre indication à la
pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

La présence d’une équipe de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de
l’Intérieur est requise ainsi que la mise à disposition d’unlocal ou d’un lieu matérialisé (véhicule sanitaire)
avec un brancard, des couvertures et des trousses de secourspour assurer les premiers soins et d’une liaison
radio avec le service d’urgence.

Dans le cas où la catégorie des participants évoluerait, le dispositif prévisionnel de secours devra être
adapté conformément à la réglementation fédérale en vigueur (présence obligatoire d’une ambulance au-delà
de 250 participants et d’un médecin au-delà de 500 participants).

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Thierry MONDON, Co-Président
du Comité des fêtes.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera
dirigée parVINGT-HUIT SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables par les
usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe.  

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté d’autorisation
de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et
la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière s’opposer à la circulation
ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en
rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas conformés à
l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant
les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l'itinéraire à
parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des coureurs aux points
dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu’elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.
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Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant
ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.

ARTICLE 5 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un
quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs
devront être retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 6 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 7 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous-
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 8 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 9 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales ainsi
que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 10  - Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et 
        Transports »
- Le Maire de MOURIOUX VIEILLEVILLE,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des

Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Co-Président du Comité des fêtes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté
dont ils seront rendus destinataires.

Fait à Guéret, le 29 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-19-002

Course pédestre "Foulées Orange" à Saint Christophe le 22

avril 2017
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           Préfecture
            Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive

sur la voie publique ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur
--------

Course pédestre dénommée « Foulées Orange »
sur la commune de SAINT CHRISTOPHE

Samedi 22 avril 2017

______

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L362-1 à L362-3 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques
ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté du Maire de SAINT CHRISTOPHE en date du 27 février2017 réglementant la circulation et le
stationnement ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis en
œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurerla réparation des dommages, dégradations de toute
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés;

VU la demande du 20 février 2017 présentée par Madame Maryline LAVAUD, Présidente de « l’ASCET
23 » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une manifestation pédestre le samedi 22 avril 2017 ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental –Pôle « Aménagement et Transports » ;

 
VU l’avis des Maires des communes de SAINT CHRISTOPHE, GUERET, SAVENNES ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations – Service
Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef du service départemental de l’Office National de la chasse et de la Faune Sauvage 

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un règlement type établi
pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU le visa du règlement particulier par la fédération délégataire ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 22 décembre 2016, conforme à la réglementation en vigueur
relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve est conforme aux règles techniques et de sécurité ;

SUR proposition de Mme La Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er - La manifestation sportive dénommée « Foulées Orange » organisée par « l’ASCET 23 »
présidée par Madame Maryline LAVAUD, est autorisée à se dérouler le samedi 22 avril 2017, de 15 h à 17 h sur les
communes de SAINT CHRISTOPHE, GUERET, SAVENNES, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions de la
réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Commune de St Christophe : 

Le samedi 22 avril 2017, de 13 h à 17 h 30, le stationnement et lacirculation en sens inverse de la course
seront interdits sur la VC n°1 (entre la RD 52 et la limite de la commune de GUERET).

Ces prescriptions s’appliquent aux véhicules de tout genreautres que ceux appartenant aux services
médicaux, aux services d’incendie et de secours, aux services de police et de gendarmerie et aux riverains.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs doivent veiller au respect des règles techniques et de sécurité édictés par la fédération
délégataire. Il sera mis en place des moyens de communications fiables adaptés au contexte géographique de la
manifestation entre le directeur de course ou le responsable de sécurité de la manifestation, les véhicules de secours,
les signaleurs et le poste de secours.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux et le cas
échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.
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Les participants non licenciés devront fournir un certificat médical de non contre indication à la pratique de
l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

La présence d’une équipe de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’Intérieur est
requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé (véhicule sanitaire) avec un brancard, des
couvertures et des trousses de secours pour assurer les premiers soins et d’une liaison radio avec le service
d’urgence.

Dans le cas où la catégorie des participants évoluerait, le dispositif prévisionnel de secours devra être
adapté conformément à la réglementation fédérale en vigueur (présence obligatoire d’une ambulance au-delà de 250
participants et d’un médecin au-delà de 500 participants).

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation afin
que ces derniers ne subissent aucune gêne.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Madame Maryline LAVAUD, Présidente de
« l’ASCET 23 ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera dirigée
parVINGT DEUX SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables par les usagers de la
route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe.  

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté d’autorisation de la
manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et la
priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière s’opposer à la circulation ou au
passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité.Mais, dans pareille situation, ils doivent en rendre compte
aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas conformés à
l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant les
contraventions de la 4ème classe de l’article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l'itinéraire à
parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des coureurs aux points dangereux du
parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu'elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise enplace
au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère temporaire
et sur lesquels le mot  "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant ces
véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l’article 3 est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 5 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un quart
d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.
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ARTICLE 6 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les
mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont
pas respectées.

ARTICLE 7 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous-forme
régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24 heures après le
passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des unités
techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs, ainsi
que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 8 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 9 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que
contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 10  - Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- Mme La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transport »,
- Les Maires de SAINT CHRISTOPHE, GUERET, SAVENNES,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des

Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Chef du service départemental de l’Office National de lachasse et de la Faune

Sauvage,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- La Présidente de « l’ASCET 23 » ,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté dont
ils seront rendus destinataires.

Fait à Guéret, le 19 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé :  Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-27-001

Course XC Lou Creuse à Sainte Feyre le dimanche 30 avril

2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

Course VTT

 Sur la commune de SAINTE FEYRE

Dimanche 30 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30, R.
411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du
sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 portant interdiction de certaines routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental endate du 6 décembre 2016
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté n°2013353-01 en date du 19 décembre 2013 fixant la liste locale 1 prévue au 2° du
III de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de planification, programmes, projets,
manifestations et interventions soumis à l’évaluation desincidences Natura 2000 et la liste locale 2 prévue
par le décret n°2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d’autorisation administrative propre à Natura
2000 .

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004, modifié en 2015 et réglementant notamment le port du casque pour les
coureurs cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des
dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;
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VU la demande du 27 février 2017 présentée par Monsieur BrunoGUYONNET, Président de
l’association « Les Démons de Guéret  » aux fins d’obtenirl’autorisation d’organiser une course VTT sur la
commune de Ste Feyre le dimanche 30 avril 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un règlement
type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance AXA en date du 23 février 2017 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis de Mme la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations,
service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINTE FEYRE ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier départemental ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course VTT XC Lou Creuse organisée par l’association « Les Démons de
Guéret » représentée par Monsieur Bruno GUYONNET, est autorisée à se dérouler le dimanche 30 avril
2017, de 14 h 00 à 17 h 00 sur la commune de Ste Feyre, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés
de la voirie et de la surveillance de la circulation.

Les voies non ouvertes à la circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne
devront pas être empruntées par des véhicules motorisés pour les travaux relatifs à l’organisation (balisage,
retrait des panneaux…), en dehors du jour de la manifestation.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Bruno GUYONNET,
Président de l’association « Les Démons de Guéret».

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile les maires des communes traversées de
l’itinéraire à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des coureurs aux
points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.
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MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.

Ils s’engagent à mettre en place des signaleurs aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation. 

Le circuit sera délimité par de la rubalise.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux
et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé (véhicule
sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les premiers soins.

Les organisateurs devront au préalable avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires
concernés.

MESURES ENVIRONNEMENTALES

Le parcours est situé dans les périmètres de protection rapprochée des captages d’eau potable de 
Champegaud et Cher la Mazade.

Des consignes de civilité devront être communiquées, par l’organisateur, auprès des participants 
afin de prévenir toutes dégradations des ouvrages d’eau potable et le jet de déchets dans les périmètres de 
protection de ces ressources d’eau potable.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu’elle
est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera
mise en place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs
occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en place
un quart d’heure au moins avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs devront être retirés un
quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course,
sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu au plus tard
24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.
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Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique ou dans la nature est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs,
participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et

Transports »,
- Le Maire de la commune de Ste FEYRE,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des

Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Chef de division de l’Office National des Forêts,
- Le Chef du Service départemental de l’Office national de laChasse et de

la Faune Sauvage,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence
-  Régionale de Santé ; 
- Le Président de l’association « Les Démons de Guéret »,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont

ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse.

Fait à GUERET, le 27 avril 2017

       Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

             Signé : Pascale XIMÉNÈS
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PRefecture de la Creuse

23-2017-04-03-003

Délégation de signature à Laurence LEFAURE
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-18-003

Distraction du régime forestier de terrains appartenant au

Groupement Syndical Forestier de St Martin Château

territoire communal de St Martin Château
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°
prononçant la distraction du Régime Forestier

de terrains appartenant au Groupement Syndical Forestier
de SAINT-MARTIN-CHATEAU

Territoire communal de SAINT-MARTIN-CHATEAU

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

- VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier ;

- VU la délibération du comité du Groupement Syndical Forestier, en date du 21 septembre 2016 ;

- VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 30 janvier 2017 ;

- VU le relevé de propriété ;

- VU les plans des lieux ;

- VU l'arrêté préfectoral en date du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme la Sous-Préfète
d'Aubusson ;

A R R E T E

ARTICLE 1er  :

Sont distraites du régime forestier les parcelles désignées ci-après, appartenant au Groupement
Syndical Forestier de Saint-Martin-Château sises sur le territoire communal de Saint-Martin-Château, pour
une surface de 0ha 51a 92ca :

Territoire communal de Saint-Martin-Château
Propriétaire Section N° Lieu-dit Surface à distraire

AN 352 Las Luchas 0ha 00a 78ca
GROUPEMENT SYNDICAL AN 353 Las Luchas 0ha 14a 78ca

FORESTIER DE AN 355 Las Luchas 0ha 05a 29ca
SAINT-MARTIN-CHATEAU BC 293 Peu de la Plaine 0ha 04a 53ca

BC 294 Peu de la Plaine 0ha 03a 13ca

BC 297 Peu de la Plaine 0ha 06a 96ca

BC 298 Peu de la Plaine 0ha 16a 45ca

Total 0ha 51a 92ca
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ARTICLE 2  :

A la date du présent arrêté, demeurent placées sous régime forestier les parcelles suivantes, faisant
partie du Groupement Syndical Forestier de Saint-Martin-Château :

Territoire communal de Saint-Martin-Château
Propriétaire Section N° Lieu-dit Surface

AN 354 Las Luchas 03ha 31a 19ca
GROUPEMENT SYNDICAL AN 356 Las Luchas 12ha 46a 51ca

FORESTIER DE BC 295 Peu de la Plaine 0ha 13a 20ca
SAINT-MARTIN-CHATEAU BC 296 Peu de la Plaine 0ha 01a 34ca

BC 299 Peu de la Plaine 0ha 13a 48ca

BC 300 Peu de la Plaine 5ha 33a 71ca

Total 21ha 39a 43ca

ARTICLE 3  :

Madame la Sous-Préfète de l'arrondissement d'AUBUSSON, Monsieur le Directeur de l’Agence
Régionale de l'Office National  des Forêts à LIMOGES, Monsieur le Maire de la commune de SAINT-
MARTIN-CHATEAU sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
affiché en Mairie de SAINT-MARTIN-CHATEAU publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse.

Fait à AUBUSSON, le 18 avril 2017 

POUR LE PREFET et par délégation,
La Sous-Préfète,

Isabelle ARRIGHI
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-20-001

Enduro Motos "L'I-rondelles Classic" le 30 avril à

Champagnat
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

« L’I-rondelles Classic »

au départ du lieu-dit « La Naute » sur la commune de CHAMPAGNAT

Dimanche 30 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi
n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté du Maire de CHAMPAGNAT, en date du 2 mars 2017 portant réglementation
de la circulation et du stationnement ;

VU la demande du 30 janvier 2017 présentée par Madame Isabelle SIQUOT, Présidente du
Club « Les I-Rondelles », aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un enduro le dimanche 30 avril
2017 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 6 mars 2017, conforme auxdispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis de la Sous-Préfète d’AUBUSSON ;
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VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle « Aménagement et Transports » - ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations -
service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU les avis des Maires des communes de CHAMPAGNAT, BOSROGER,SAINT MAIXANT, LA
CHAUSSADE, SAINT AMAND, SAINT ALPINIEN, SAINT DOMET, PEYRAT LA NONIERE, LA
SERRE BUSSIERE VIEILLE, LUPERSAT, SAINT SILVAIN BELLEGARDE, SAINT PRIEST,
BELLEGARDE EN MARCHE ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 28 mars 2017 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

CONSIDERANT que les mesures de secours ont été prises par l’organisateur;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « I-Rondelles Classic» organisée par le
Club « les I-Rondelles » présidé par Madame Isabelle SIQUOT, est autorisée à se dérouler le dimanche 30
avril 2017, de 9 h à 18 h, au départ du lieu-dit « La Naute » surla commune de CHAMPAGNAT
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-
annexé qui traverse les communes de CHAMPAGNAT, BOSROGER, SAINT MAIXANT, LA
CHAUSSADE, SAINT AMAND, SAINT ALPINIEN, SAINT DOMET, PEYRAT LA NONIERE, LA
SERRE BUSSIERE VIEILLE, LUPERSAT, SAINT SILVAIN BELLEGARDE, SAINT PRIEST,
BELLEGARDE EN MARCHE ;

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi quedes mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation
ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

Toutefois, cette prescription ne s’applique pas aux personnes chargées du balisage qui
devront être en possession d’une copie du présent arrêté afin d’être en mesure de le présenter en cas
de contrôle.
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MESURES DE CIRCULATION  :

Sur la commune de CHAMPAGNAT     : La circulation sera interdite dans les deux sens de la
course sur les chemins ruraux empruntés par les épreuves (concurrents et organisateurs) : chemin de La
Chaudure à St Domet, chemins de Malleteix, chemin de champ Blanc, chemin de Bellegarde à Gouzon,
chemin de Chapoulady, chemin de Champoulady à RD9, chemin deMontely à chez La Vergeade, chemin de
Champagnat Peyrudette, chemin de la Chaize, chemin de Malavaud, chemin de Lupersat, chemin des
Plaines, chemin des Coulières, chemin de Chaux, chemin de Bosroger à Champagnat, chemin des Bruyères,
chemin de Naud, chemin de Chénérailles à Bellegarde, cheminde Foussat, chemin autour de la Naute le
dimanche 30 avril 2017, de 9 heures à 20 heures, par des véhicules de tout genre sauf ceux appartenant aux
services médicaux, aux services d’incendie et de secours et aux services de police et de gendarmerie.

Le stationnement sera interdit sur ces chemins le 30 avril 2017, de 9h00 à 20h00.

SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Madame Isabelle SIQUOT,
Présidente du Club « Les I-Rondelles ».

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Gilles BOUGAIN  
- 1 commissaire technique
- 3 commissaires sportifs

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE   :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 12 extincteurs (2 au CH, 2 sur la spéciale, 2 au parc motos, 2 au bord des routes, 2 sur le

site) 
- 2 médecins
- 1 ambulance 
- 4 secouristes
- plusieurs téléphones portables sur le parcours.

Toutefois, en raison de la topographie du terrain, l’organisateur est autorisé à remplacer une des
ambulances par un véhicule de liaison hors route ou tout autre véhicule tout terrain du SDIS ou d’une
association agréée de sécurité civile.

La manifestation devra s’arrêter si l’unique ambulance restante est amenée à quitter les lieux de la
manifestation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des concurrents et du public.

Une reconnaissance du parcours devra être effectuée avant le début de l’épreuve afin de s’assurer
que le circuit est parfaitement sécurisé.

Les organisateurs devront prendre les mesures nécessairespour matérialiser les zones réservées au
public ainsi que les zones de stationnement.

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du
circuit et ne stationne pas de façon anarchique sur les petites routes adjacentes au circuit, empêchant ainsi
l’accès pour les services de secours.

L’organisateur prévoira à sa charge la mise en place de panneaux de type AK 14, de part et d’autre
des traversées de la RD 9.
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Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue,branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve. 

Une attention particulière devra être apportée à ce nettoyage en raison d’une course cycliste prévue
le lendemain.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de
couleur autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

Un état des lieux avec les propriétaires privés et les représentants des communes devra être
effectué avant et après la manifestation.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le parcours traverse un espace naturel sensible. Il s’agit de la zone naturelle d’intérêt écologique,
faunistique et floristique (ZNIEFF) dénommée « Bois de Champagnat » présente sur les territoires
communaux de BOSROGER et CHAMPAGNAT.

Dans cette zone, le hors piste est interdit, les participants ne devront circuler que sur les chemins et
pistes existants.

Le parcours devra être fléché afin qu’aucun concurrent ne sorte des chemins. Le fléchage devra
être enlevé à l’issue de l’épreuve.

Les précautions nécessaires seront prises pour éviter toutimpact aux espaces traversés, aux zones
humides, aux cours d’eau franchis et toute atteinte ou pollution de l’eau.

Les motos ne rouleront pas dans le lit des cours d’eau et ne lestraverseront pas en dehors des
ponts prévus à cet effet. Les ponts provisoires devront êtreinstallés dans les règles de l’art et retirés après la
manifestation sans créer de dommages ou de modifications au lit des cours d’eau.

En cas d’intempéries, il serait souhaitable de veiller à ce que les écoulements de boues issus des
ornières particulièrement dans les zones de fortes pentes, ne s’écoulent pas directement dans les cours d’eau.

 
Dans le cadre d’éventuelles réparations, des zones bâchéesdevront être installées au sol afin

d’éviter toute pollution du milieu naturel.

Une attention particulière devra être portée à toutes les intersections du circuit avec les cours d’eau
par une pose de rubalise empêchant les concurrents de contourner ou d’éviter les passages aménagés :

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être reportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).
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ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7  : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8   - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Sous-Préfète d’AUBUSSON,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de CHAMPAGNAT, BOSROGER, SAINT MAIXANT,

LA CHAUSSADE, SAINT AMAND, SAINT ALPINIEN, SAINT DOMET, PEYRAT LA NONIERE, LA
SERRE BUSSIERE VIEILLE, LUPERSAT, SAINT SILVAIN BELLEGARDE, SAINT PRIEST,
BELLEGARDE EN MARCHE ;

- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Chef du Service départemental de l’Office National de laChasse et de la Faune

Sauvage,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La Présidente du Club « Les I-Rondelles »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 20 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-20-003

Enduro Motos "L'I-rondelles Kid" le 29 avril 2017 à

Champagnat
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n°
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

« L’I-rondelles Kid »

au départ du lieu-dit « La Naute » sur la commune de CHAMPAGNAT

Samedi 29 avril 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi
n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 30 décembre 2016 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de M. le Maire de CHAMPAGNAT en date du 2 mars 2017 portant
réglementation de la circulation et du stationnement ;

VU l’arrêté de M. le Maire de BOSROGER en date du 7 février 2017portant réglementation
de la circulation et du stationnement ;

VU la demande du 30 janvier 2017 présentée par Madame Isabelle SIQUOT, Présidente du
Club « Les I-Rondelles », aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un enduro kid le samedi 29
avril 2017 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 6 mars 2017 , conforme auxdispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;
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VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis de la Sous-Préfète d’AUBUSSON ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle « Aménagement et Transports » - ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations -
service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU les avis des Maires des communes de CHAMPAGNAT et BOSROGER ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 28 mars 2017 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « I-Rondelles Kid » organisée par le Club
« les I-Rondelles » présidé par Madame Isabelle SIQUOT, est autorisée à se dérouler le samedi 29 avril
2017, de 10 h à 18 h, au départ du lieu-dit « La Naute » sur la commune de CHAMPAGNAT conformément
aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé qui
traverse les communes de CHAMPAGNAT et BOSROGER.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi quedes mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation
ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

Toutefois, cette prescription ne s’applique pas aux personnes chargées du balisage qui
devront être en possession d’une copie du présent arrêté afin d’être en mesure de le présenter en cas
de contrôle.
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MESURES DE CIRCULATION  :

Sur la commune de CHAMPAGNAT     : la circulation sera interdite dans les deux sens de la course
sur les chemins ruraux empruntés par les épreuves (concurrents et organisateurs) : chemin de La Chaudure à
St Domet, chemins de Fayes, chemin de Bosroger à Champagnat,chemin du Naud, chemin de la Gasne,
chemin de Chénérailles à Bellegarde, chemin de Foussat, chemin de Chaux) le dimanche 8 mai 2016, de 9
heures à 20 heures, par des véhicules de tout genre sauf ceux appartenant aux services médicaux, aux
services d’incendie et de secours et aux services de police et de gendarmerie).

Le stationnement sera interdit sur ces chemins le dimanche 8 mai 2016, de 9 heures à 20 heures.

Sur la commune de BOSROGER :  Le samedi 29 avril 2017, de 9 heures à 18 heures, la circulation
et le stationnement seront interdits à tous les véhicules sur les chemins sis dans les Bois de Champagnat
entre la RD993 et le chemin de « Léon-le-Franc à Bellegarde » et son prolongement vers « Fretel » sauf pour
l’organisation et les concurrents.

SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Madame Isabelle SIQUOT,
Présidente du Club « Les I-Rondelles ».

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Gilles BOUGAIN  
- 1 commissaires techniques
- 3 commissaires sportifs
- des commissaires de piste en nombre suffisant
- des marshalls

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 10 extincteurs (2 au CH, 2 sur la spéciale, 2 au parc motos, 2 au bord des routes, 2 sur le

site)
- 1 médecin
- une ambulance
- des secouristes
- plusieurs téléphones mobiles sur le parcours.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de lasécurité des concurrents qui seront
encadrés par des « marshalls ». En même temps des « marshalls » auront la surveillance de chaque
intersection avec les voies publiques. 

Une reconnaissance du parcours devra être effectuée avant le début de l’épreuve afin de s’assurer
que le circuit est parfaitement sécurisé.

Les organisateurs devront prendre les mesures nécessairespour matérialiser les zones réservées au
public ainsi que les zones de stationnement.

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du
circuit et ne stationne pas de façon anarchique sur les petites routes adjacentes au circuit, empêchant ainsi
l’accès pour les services de secours.
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L’organisateur prévoira à sa charge la mise en place de panneaux de type AK 14, de part et d’autre
des traversées de la RD 9.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue,branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de
couleur autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

Un état des lieux avec les propriétaires privés et les représentants des communes devra être
effectué avant et après la manifestation.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le parcours traverse un espace naturel sensible. Il s’agit de la zone naturelle d’intérêt écologique,
faunistique et floristique (ZNIEFF) dénommée « Bois de Champagnat » présente sur les territoires
communaux de BOSROGER et CHAMPAGNAT.

Dans cette zone, le hors piste est interdit, les participants ne devront circuler que sur les chemins et
pistes existants.

Le parcours devra être fléché afin qu’aucun concurrent ne sorte des chemins. Le fléchage devra
être enlevé à l’issue de l’épreuve.

Les précautions nécessaires seront prises pour éviter toutimpact aux espaces traversés, aux zones
humides, aux cours d’eau franchis et toute atteinte ou pollution de l’eau.

Les motos ne rouleront pas dans le lit des cours d’eau et ne lestraverseront pas en dehors des
ponts prévus à cet effet. Les ponts provisoires devront êtreinstallés dans les règles de l’art et retirés après la
manifestation sans créer de dommages ou de modifications au lit des cours d’eau.

En cas d’intempéries, il serait souhaitable de veiller à ce que les écoulements de boues issus des
ornières particulièrement dans les zones de fortes pentes, ne s’écoulent pas directement dans les cours d’eau.

 
Dans le cadre d’éventuelles réparations, des zones bâchéesdevront être installées au sol afin

d’éviter toute pollution du milieu naturel.

Une attention particulière devra être portée à toutes les intersections du circuit avec les cours d’eau
par une pose de rubalise empêchant les concurrents de contourner ou d’éviter les passages aménagés.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être reportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).
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ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7  : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8   - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Sous-Préfète d’AUBUSSON,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de CHAMPAGNAT et BOSROGER,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

- Le Chef du Service départemental de l’Office National de laChasse et de la Faune
Sauvage,

- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La Présidente du Club « Les I-Rondelles »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 20 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-27-004

Grande Traversée du Limousin en VTT les 29,30 avril et

1er mai 2017
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police

Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

« 15ème Grande Traversée du Limousin »

Samedi 29 avril, dimanche 30 avril et lundi 1er mai 2017

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30, R.
411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du
sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 portant interdiction de certaines routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés des Maires des communes de CROZANT, MAISON FEYNE, AUGERES,
SAINT SILVAIN MONTAIGUT, LA BRIONNE, SAINT VAURY, LA CELLE D UNOISE, réglementant
la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté n°2013353-01 en date du 19 décembre 2013 fixant la liste locale 1 prévue au 2° du
III de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de planification, programmes, projets,
manifestations et interventions soumis à l’évaluation desincidences Natura 2000 et la liste locale 2 prévue
par le décret n°2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d’autorisation administrative propre à Natura
2000 .

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des
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dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 9 février 2017 présentée par Monsieur Alain MENUT, Président de
l’association « Creuse Oxygène  » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course VTT, le samedi
29 avril, dimanche 30 avril et le lundi 1er mai 2017 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un règlement
type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017 conforme à la réglementation en vigueur
relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations,
service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Interdépartemental des Routes Centre Ouest ;

VU l’avis du Directeur de l’Etablissement Infra circulation de la SNCF ;

VU l’avis des Maires de la commune de CROZANT, LAFAT, MAISON FEYNE, DUN LE
PALESTEL, NAILLAT, SAINT PRIEST LA PLAINE, GRAND BOURG, BENEVENT L’ABBAYE,
MOURIOUX VIEILLEVILLE, AULON, AUGERES, MONTAIGUT LE BLANC, SAINT SILVAIN
MONTAIGUT, SAINT VICTOR EN MARCHE, SAINT LEGER LE GUERETOIS, LA BRIONNE,
SAINT SULPICE LE GUERETOIS, SAINT VAURY, BUSSIERE DUNOISE,SAINT SULPICE LE
DUNOIS, LA CELLE DUNOISE, VILLARD, LA CHAPELLE BALOUE.

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme La Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course dénommée « La Grande Traversée du Limousin VTT » organisée par
l’association « Creuse Oxygène » présidée par Monsieur Alain MENUT, est autorisée à se dérouler les 29
avril, 30 avril et 1er mai 2017, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé :

- samedi 29 avril 2017, de 13 h à 18 h : CROZANT – BENEVENT L’ABBAYE
- dimanche 30 avril 2017, de 9 h à 16 h : BENEVENT L’ABBAYE – DUN LE PALESTEL
- lundi 1er mai 2017, de 9 h 00 à 14 h : DUN LE PALESTEL – CROZANT

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés
de la voirie et de la surveillance de la circulation.
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Les voies non ouvertes à la circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne
devront pas être empruntées par des véhicules motorisés pour les travaux relatifs à l’organisation (balisage,
retrait des panneaux…), en dehors du jour de la manifestation.

Les organisateurs devront au préalable avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires
concernés.

MESURES DE CIRCULATION

 Le 29 avril 2017,  sur les communes de Crozant, Lafat, Maison Feyne, Dun le Palestel, Naillat, 
Saint Priest la Plaine, Le Grand-Bourg :

- Mettre en place 60 signaleurs sur l’itinéraire aux carrefours et endroits dangereux, notamment 
aux abords des RD 913 – RD 951 – RD 912a1 – RD 4.

Le 30 avril 2017, sur les communes de Saint Sulpice le Dunois, Dun le Palestel :
- Mettre en place8 signaleurs sur l’itinéraire aux carrefours et endroits dangereux, notamment aux

abords des RD 5, RD 913, RD 951.
Le 1  er   mai 2017 : sur les communes de Dun le Palestel, Saint sulpice le Dunois, la Celle Dunoise, 

Villard, Maison Feyne, Lafat, La Chapelle Baloue, Crozant,
- Mettre en place 41 signaleurs sur l’itinéraire aux carrefours et endroits dangereux, notamment 

aux abords des RD5, RD 913, RD 951, RD 15.

� Les arrêtés municipaux des communes traversées réglementant la circulation et le
stationnement devront être respectés. 

� Les concurrents devront, impérativement, respecter le code de la route lors des débouchés sur
routes départementales ou du parcours sur celles-ci.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle
sur la signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.

Une attention particulière devra être apportée dans la traversée du RD14, RD22 RD914, et
RD76.

Ils s’engagent à mettre en place des signaleurs aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation ainsi quedes panneaux indicateur mentionnant le passage de l’épreuve au départ etlors des
passages sur les axes routiers fréquentés.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux
et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PRIORITE AUX TRAINS     :

Le chemin de fer a priorité sur la circulation routière. 
Il est interdit de pénétrer sur les emprises ferroviaires sans autorisation.
Les organisateurs devront placer un service d’ordre suffisant au passage-à-niveau 269 (Km 427+203), situé
à proximité du lieu-dit « La Valodie » et au pont-route (km 409+480) situé entre les lieux-dits « Les
Betoulles et « Les Fougères ». Ils devront y faire respecter les dispositions légales et réglementaires et
dissuader les concurrents de le franchir dès l’instant que les feux rouges clignotants sont présentés.

DISPOSITIF PREVISIONNEL DE SECOURS

Une assistance médicale ainsi qu’une assistance radio devront être assurées sur l’ensemble du
parcours.
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Le dispositif devra être conforme à celui exposé dans le dossier et ce durant toute la durée de l’épreuve,
soit :
- 1 DPS-PE (un chef d’équipe PAE avec 2 secouristes PSE1)
- 1 Véhicule Premier Secours à Personne
- 1 médecin

Les conditions d’accès aux secours sur certaines parties du parcours pourraient poser quelques difficultés 
aux secours, les organisateurs doivent mettre en place des moyens de locomotions adaptés au terrain.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Alain MENUT, Président de
l’association « Creuse Oxygène ». En accord et sous le contrôle éventuel des services de police et de
gendarmerie, la circulation sera dirigée par des SIGNALEURS en nombre suffisant titulaires du permis de
conduire, identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité dont la liste figure
au dossier de demande.

Chaque signaleur sera en possession d’une copie de l’arrêté d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière s’opposer à
la circulation ou au passage d’un usager qui ne respecteraitpas cette priorité. Mais dans pareille situation,
ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le plus deprécision possible à l’officier de police
judiciaire ou l’agent de police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas conformés à
l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre à la priorité accordée aux épreuves concernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R. 411-32 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l’itinéraire
à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heure probable du passage des coureurs dans les
agglomérations et aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

Chaque signaleur sera en possession d'une copie de l'arrêté d'autorisation de la manifestation.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

L’itinéraire emprunté le 29 avril longe le périmètre de protection rapprochée du forage du stade et
de celui du forage de la Celle.

L’étape 2 traversera le périmètre éloignée de la prise d’eaupotable de Guéret sur la rivière
Gartempe, à Saint silvain Montaigut, le périmètre de protection rapprochée des captages de Maupuy Aile
Nord-Ouest et des Bétoulles, du captage de St Valery, des captages de Balsac, des captages de Bredèche et
du captage du Mas Saint Jean. Des consignes de civilité devront être communiquées par l’organisateur afin
de prévenir toutes dégradations des ouvrages d’eau potables et le jet de déchets dans les périmètres de
protection de ces ressources d’eau potable.

L’étape 3 taversera les périmètres de protection rapprochéet éléoingée du forage du Bois de
Chabanne et des captages de Chabannais, les périmètres de protection rapprochée des captages de
Bredèche et du Mas Saint Jean.

Le parcours traverse de nombreux espaces naturels sensibles comme des sites Natura 2000, des
zones d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et II et des milieux aquatiques
comme des zones humides :  

Aussi, afin de maintenir ces espaces naturels dans un état deconservation favorable, il est
nécessaire de prendre les dispositions suivantes :

- les participants ne devront pas sortir des chemins ou des sentiers ni couper les virages afin de
minimiser l’impact sur la végétation,
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- aux endroits les plus sensibles, les sentiers pourront être balisés,
- le passage des cours d’eau se fera par l’utilisation d’ouvrage pérennes ou installés pour

l’épreuve et enlevés à l’issue de celle-ci. Des contrôleurspourront être positionnés aux points les plus
sensibles.

- selon le règlement « le ravitaillement est autorisé sur tout le parcours », les éventuels déchets
devront donc faire l’objet d’une collecte après la manifestation.

- Les participants, spectateurs et membres du comité d’organisation devront strictement rester sur
les zones autorisées et respecter les interdictions de circulation sur les routes et pistes forestières, à
l’exception des véhicules de sécurité dûment identifié au préalable.

- Les participants et les spectateurs devront être informésdes règles essentielles en matière de
protection du milieu naturel et de la propriété forestière (piétinement, érosion, feu, ordures) et au respect
des autres usagers.

-Une remise en état des lieux devra être effectuée (ornièreséventuelles créées sur les pistes et
chemins).

- Tous éléments étranger à la forêt et aux sites traversés (les éventuels déchets générés par le
ravitaillement, les fléchages, pancartes, rubans plastiques,..) devront donc faire l’objet d’une collecte dès la
fin de la manifestation. Il en sera de même pour tout fléchage éventuel sur les routes.

- Le fléchage exclut peinture, clous, agrafes ou tout autre procédé dégradant pour le site ou les
arbres.

Les organisateurs devront s’assurer des éventuels accordsdes propriétaires privés pour les
passages empruntés. 

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu’elle
est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera
mise en place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs
occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l’article 3 est à la charge de
l’organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en place
un quart d’heure au moins avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs devront être retirés un
quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course,
sous-forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu au plus tard
24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique ou dans la nature est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs,
participants, spectateurs).
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ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11   -    Mme La Directrice des Services du Cabinet
-     La Présidente du Conseil  Départemental  –  Pôle  « Aménagement  et
     Transports »,
-    Le  Colonel,   Commandant   le   Groupement  de  Gendarmerie  de  la

      Creuse,
-    Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection
     des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
-    Le Directeur Départemental des Territoires
-    Le Chef de division de l’Office National des Forêts,
-    Le Chef du Service départemental de l’Office National de la Chasse et
     de la Faune Sauvage,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’AgenceRégionale de
     Santé ;
-    Le Directeur Interdépartemental des Routes Centre Ouest,
-    Le Directeur de Établissement Infra Circulation du Limousin (SNCF),
- Les Maires de la commune de CROZANT, LAFAT, MAISON FEYNE, DUN

LE PALESTEL, NAILLAT, SAINT PRIEST LA PLAINE, GRAND BOURG, BENEVENT L’ABBAYE,
MOURIOUX VIEILLEVILLE, AULON, AUGERES, MONTAIGUT LE BLANC, SAINT SILVAIN
MONTAIGUT, SAINT VICTOR EN MARCHE, SAINT LEGER LE GUERETOIS, LA BRIONNE,
SAINT SULPICE LE GUERETOIS, SAINT VAURY, BUSSIERE DUNOISE,SAINT SULPICE LE
DUNOIS, LA CELLE DUNOISE, VILLARD, LA CHAPELLE BALOUE.

- Le Président de l’association « Creuse Oxygène »,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont

ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse.

Fait à GUERET, le 27 avril 2017

     Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

           Signé : Pascale XIMÉNÈS
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°

Transfert de biens immobiliers
de la section du Masderier 

Commune de St Pardoux Morterolles
à

la commune de St Pardoux Morterolles

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

Vu les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L 2411-12-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales : 

« Le transfert à la commune des biens, droits et obligations d’une section de communes est
prononcé par le représentant de l’Etat dans le département sur demande du conseil municipal dans l’un des
cas suivants :

(…)
- lorsque depuis plus de trois  années consécutives, les  impôts ont  été payés sur  le budget

communal ou admis en non-valeur ».

Considérant que la commune de St Pardoux Morterolles s’est acquittée des taxes foncières de la
section du Masderier depuis plus de trois années consécutives  ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de St Pardoux Morterolles en date du 14
décembre 2016, par laquelle il  a fait connaître son intention de se voir transférer les biens de la section
désignée ci-dessous :

Section du Masderier

Section N° Plan Adresse Contenance

A 97 DE LA GANE 2ha 03a 00ca

A 100 DE L’OUCHE 0ha 09a 30ca

A 117 LES VERGNES 3ha 12a 90ca

A 132 LES VERGNES 0ha 00a 89ca

A 134 LE MASDERIER 0ha 00a 82ca

A 135 LE MASDERIER 0ha 39a 40ca

A 136 LE MASDERIER 0ha 81a 40ca

A 692 DE L’OUCHE 3ha 04a 00ca

TOTAL 9ha 51a 71ca

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme la Sous-Préfète
d’Aubusson ;
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A R R E T E :

Article  1er : Les biens  cadastrés  ci-dessus  appartenant  à  la  section du  Masderier  sis  sur  la
commune de St Pardoux Morterolles sont transférés à la commune de St Pardoux Morterolles qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

Article 2 : Ces biens, droits et obligations dans leur ensemble, le jour de leur transfert, ont une
valeur vénale estimée à 9 520,00 € (NEUF MILLE CINQ CENT VINGT EUROS), selon l’estimation établie
par le service des Domaines de la Creuse en date du 13 mars 2017.

Les biens concernés, mentionnés ci-dessus sont à notre connaissance, exempt de servitudes et
libres d’occupation.

Article 3 : Le maire de la commune de St Pardoux Morterolles est chargé d’accomplir toutes
formalités domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal  Administratif  de  LIMOGES dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  de  sa
notification ou de son affichage.

Article 5 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie
de St Pardoux Morterolles et dans la section pendant une durée de deux mois.

Article 6 : Mme la Sous-Préfète d’Aubusson et M. le Maire de St Pardoux Morterolles sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

FAIT à Aubusson, le 11 avril 2017 

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Isabelle ARRIGHI
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Transfert de biens immobiliers des sections d'Alesme

Maderier Rioublanc et Villatange, La Chaize et Chez

Brouillard, La Chaize, Bourg de St Pardoux, Lavaud, La

Vedrenne, Bord, La Borderie, La Cour, Rioublanc, Breuil

commune de St Pardoux Morterolles à la commune de St

Pardoux Morterolles
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°

Transfert de biens immobiliers 
des sections d’ « Alesme, Masderier, Rioublanc et Villatange » – « La Chaize et Chez Brouillard » - « La
Chaize » - « Bourg de St Pardoux » - « Lavaud » - « La Vedrenne » - « Bord » - « La Borderie » - « La
Cour » - « Rioublanc » - « Breuil »

Commune de ST PARDOUX MORTEROLLES

à
 la Commune de ST PARDOUX MORTEROLLES

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

Vu les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  l’article  L  2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permettant  au
représentant  de  l’État  de  prononcer  le  transfert  à  la  commune,  de  tout  ou  partie  des  biens,  droits  et
obligations d’une section, à la demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt
général ; 

Vu la délibération du conseil municipal de St Pardoux Morterolles en date du 14 décembre 2016
demandant le transfert à la commune des biens, droits et obligations des biens des sections désignés ci-
dessous :

Section d’Alesme, Maderier, Rioublanc et Villatange
Section N° Plan Adresse Contenance

A 204 SAINT GILLES 0ha 00a 77ca

A 205 SAINT GILLES 0ha 11a 40ca

Section de La Chaise et Chez Brouillard

Section N° Plan Adresse Contenance

AO 2 L’ECURAT 9ha 18a 08ca

AO 3 L’ECURAT 0ha 22a 25ca

AO 29 CLEMENT 0ha 05a 15ca

Section de La Chaize
Section N° Plan Adresse Contenance

AO 88 LA CHAISE 0ha 02a 30ca

AO 93 LA CHAISE 0ha 15a 25ca

AP 66 PUY DU MAS 0ha 00a 72ca

AR 25 BETTADE 0ha 12a 15ca
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Section du Bourg de St Pardoux

Section N° Plan Adresse Contenance

AH 33 DU POUX 0ha 57a 65ca

AH 36 DU POUX 0ha 07a 75ca

AH 44 DU POUX 0ha 03a 95ca

AH 46 DU POUX 0ha 20a 35ca

Section de Lavaud
Section N° Plan Adresse Contenance

AH 79 PUY NAULET 0ha 76a 15ca

AI 48 LAVAUD 0ha 00a 30ca

AL 36 VILLEMAINE 0ha 01a 25ca

Section de La Vedrenne
Section N° Plan Adresse Contenance

AL 56 PLANCHETTE 0ha 21a 50ca

AL 60 PLANCHETTE 0ha 18a 90ca

Section de Bord

Section N° Plan Adresse Contenance

BD 53 SEGNAMEIX 0ha 12a 05ca

BD 106 HAUT DE BORD 0ha 07a 35ca

BE 74  LAS LINAS 0ha 08a 79ca

BH 127 LA COMBE 0ha 02a 40ca

Section de La Borderie

Section N° Plan Adresse Contenance

A 549 PUY DES ROCHETTES 0ha 08a 00ca

Section de La Cour

Section N° Plan Adresse Contenance

BC 11 LES ESSARDS 0ha 26a 60ca

BC 92 LA COUR DE ROZET 0ha 02a 40ca

BC 200 LA CROUZILLE 0ha 08a 80ca

Section de Rioublanc

Section N° Plan Adresse Contenance

A 271 L’ETAUQUE 0ha 02a 40ca

A 335 RIOUBLANC 0ha 09a 80ca

A 352 RIOUBLANC 0ha 71a 10ca
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Section du Breuil

Section N° Plan Adresse Contenance

B 69 LES COTES DE BREUIL 0ha 03a 80ca

B 76 LES COTES DE BREUIL 0ha 01a 00ca

B 81 LES COTES DE BREUIL 0ha 56a 00ca

B 93 LES COTES DE BREUIL 0ha 33a 70ca

B 110 LE SUCHET 0ha 07a 80ca

B 185 LA VIRADE 1ha 77a 68ca

B 221 LA VIRADE 0ha 13a 00ca

B 226 LE BREUIL 0ha 00a 24ca

B 245 LE BREUIL 0ha 01a 25ca

B 326 LES RIBIERES 0ha 14a 20ca

B 331 LES RIBIERES 0ha 16a 40ca

B 333 LES RIBIERES 0ha 28a 80ca

Vu le certificat d’affichage de la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2016 ;

Vu la publication dans un journal habilité à recevoir les annonces légales de la délibération du
conseil municipal du 14 décembre 2016 ;

Considérant qu’à la suite du regroupement au sein du Groupement Syndical Forestier de St
Pardoux Morterolles de biens fonciers appartenant aux différentes sections de la commune de St Pardoux
Morterolles, des terrains qui n’étaient pas susceptibles d’aménagement et d’exploitation ont été délaissés ;

Considérant que ces délaissés d’une superficie totale de 17ha 09a 43ca, s’ils étaient transférés à
la commune de St Pardoux Morterolles, permettraient dans le cadre d’une restructuration foncière, la mise en
valeur du patrimoine communal .

Considérant  que la  demande présentée par  le  conseil municipal  de St  Pardoux Morterolles
répond aux conditions fixées par l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant que le transfert des biens des sections désignées ci-dessus permet de mettre en
œuvre un motif d’intérêt général ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme la Sous-
Préfète d’Aubusson ;

A R R E T E :

Article 1er : Les biens, droits et obligations des parcelles appartenant aux sections d’ « Alesme,
Masderier, Rioublanc et Villatange » - « La Chaize et Chez Brouillard » - « La Chaize » - « Bourg de St
Pardoux »  -  « Lavaud »  -  « La  Vedrenne »  -  « Bord » -  « La  Cour »  -  « Rioublanc »  et  « Beuil »  sont
transférés à la commune de St Pardoux Morterolles.

Article 2 : Selon l’estimation établie par le service des Domaines de la Creuse, ces biens, droits
et obligations dans leur ensemble, le jour de leur transfert, ont une valeur vénale estimée pour la somme de :
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- 3 850 € (TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE EUROS) – Section d’Alesme, Maderier, Rioublanc et
Villatange,
-  9  450  €  (NEUF MILLE QUATRE CENT CINQUANTE EUROS)  –  Section  de  La  Chaize  et  Chez
Brouillard,
- 300 € (TROIS CENT EUROS) – Section de La Chaize,
- 900 € (NEUF CENT EUROS) – Section du Bourg de St Pardoux,
- 810 € (HUIT CENT DIX EUROS) – Section de Lavaud,
- 400 € (QUATRE CENT EUROS) – Section de La Vedrenne,
- 300 € (TROIS CENT EUROS) – Section de Bord
- 80 € (QUATRE VINGT EUROS) – Section de La Borderie
- 380 € (TROIS CENT QUATRE VINGT EUROS) – Section de La Cour,
- 1 960 € (MILLE NEUF CENT SOIXANTE EUROS) – Section de Rioublanc,
- 3 880 € (TROIS MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT EUROS) – Section du Breuil.

Les biens concernés, mentionnés ci-dessus sont à notre connaissance, exempts de servitudes et
libres d’occupation.

Article  3 : Les  membres  de  la  section  qui  en  feront  la  demande  pourront  percevoir  une
indemnité, à la charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis
en nature pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette  demande devra être  déposée dans  l’année qui  suit  la  décision  de transfert.  A défaut
d’accord entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 4 : Le maire de la commune de St Pardoux Morterolles est chargé d’accomplir toutes
formalités domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal  Administratif  de  LIMOGES dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  de  sa
notification ou de son affichage.

Article 6 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie
de St Pardoux  et dans la section pendant une durée de deux mois.

Article 7 : Mme la Sous-Préfète d’AUBUSSON et M. le Maire de St Pardoux Morterolles sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

FAIT à Aubusson, le 11 avril 2017   

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Isabelle ARRIGHI
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Préfecture de la Creuse

23-2017-04-27-002

Trophée voile légère 2017 au Lac de Vassivière
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